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Bac 1 
 

U.E. ECTS Activités d’apprentissage H Code info Quadri 

PGenSt 

Pédagogie et stage d’observation PLLG3101 

Q1+Q2 
3 

Pédagogie générale 24 PLLG3101-a 
Stage d’observation-sensibilisation (1 semaine - Q1) 12 PLLG3101-b 

APP-1 

Activités de pratique professionnelle 1 PLLG3102 

Q1+Q2 
7 

Ateliers de formation professionnelle 72 PLLG3102-a 
Techniques de communication orale 12 PLLG3102-b 

LgASt 16 
Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique (dont 
stage linguistique - 2 semaines au Q2) 

192 PLLG3103 Q1+Q2 

LgBSt 16 
Néerlandais ou Allemand : langue et didactique, culture et projet 
linguistique (dont stage linguistique - 2 semaines au Q2) 

192 PLLG3104 Q1+Q2 

ML-1 5 Pratiques de la langue française 1 60 PLLG3105 Q1+Q2 

Equi 
(ULiège) 

Équité (unité d’enseignement portée par l’Université de Liège) 

PLLG3106 Q1 
5 

Philosophie de l’éducation, sociologie de l’éducation et introduction à 
l’équité des systèmes scolaires 

30 

Iden 

Identité enseignante PLLG3107 

Q1 
3 

L’enseignant, acteur culturel 12 PLLG3107-a 
L’enseignant, acteur social 12 PLLG3107-b 
L’enseignant, acteur du système éducatif 12 PLLG3107-c 

PDev 2 Psychologie du développement 24 PLLG3108 Q1 

Tpe-1 1 Technopédagogie 12 PLLG3110 Q1 

PApp 2 Psychologie des apprentissages 24 PLLG3109 Q2 

 
  



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 5 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

 

Bac 2 
 

U.E. ECTS Activités d’apprentissage H Code info Quadri 

APP-2 

Activités de pratique professionnelle 2 PLLG3201 

Q1+Q2 
8 

Ateliers de formation professionnelle 84 PLLG3201-a 

Didactique des langues étrangères dans l’enseignement 
fondamental 

12 PLLG3201-b 

St-2 
[prérequis 

St-3a & 
St-3b] 

8 Stages d’enseignement (4 semaines) 96 PLLG3202 Q1+Q2 

ML-2 2 Pratiques de la langue française 2 24 PLLG3203 Q1+Q2 

LgA-2 
[prérequis 

St-3a, St-3b 
& LgA-3] 

10 Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique 120 PLLG3204 Q1+Q2 

LgB-2 
[prérequis 

St-3a, St-3b 
& LgB-3] 

10 
Néerlandais ou Allemand : langue et didactique, culture et projet 
linguistique 

120 PLLG3205 Q1+Q2 

SysEdu 
(ULiège) 

Système éducatif (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 

PLLG3206 Q1 
5 

Politiques de l’éducation (organisation et fonctionnement du 
système éducatif, regards critiques sur l’institution scolaire en 
Fédération Wallonie-Bruxelles) et formation à la neutralité 

30 

Methodo-2 2 Méthodologie de l’enseignement 24 PLLG3207 Q1 

EApp 2 Évaluation des apprentissages 24 PLLG3208 Q1 

GGTC 2 
Gestion de groupes d’apprenants et techniques de communication 
appliquée 

24 PLLG3209 Q1 

EEM 

Enjeux éthiques du métier PLLG3210 

Q2 
5 

Éducation critique des élèves aux médias 12 PLLG3210-a 
Déontologie 12 PLLG3210-b 
Approche de la diversité culturelle, de la dimension du genre, des 
inégalités socioéconomiques, et séminaire d’analyse des pratiques 

24 PLLG3210-c 

Stage socioéducatif 12 PLLG3210-d 

CognApp 
(ULiège) 

Cognition en contexte d’apprentissage (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 

PLLG3211 Q2 
3 

Processus cognitifs en contexte d’apprentissage, en ce compris 
difficultés et troubles 

18 

DidaDis 
(ULiège) 

Didactique disciplinaire (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 
PLLG3212 Q2 

2 Didactique appliquée du Néerlandais ou de l’Allemand 12 

Tpe-2 1 Technopédagogie 12 PLLG3213 Q2 
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Bac 3 
 

U.E. ECTS Activités d’apprentissage H Code info Quadri 

DiffOrtho 
[corequis 

St-3b] 

Différenciation et Orthopédagogie PLLG3301 

Q1+Q2 
4 

Différenciation des apprentissages, diagnostic et remédiation des 
difficultés d’apprentissage (Q1) 

24 PLLG3301-a 

Troubles de l’apprentissage et du développement, dispositifs inclusifs 
et orthopédagogie (Q2) 

24 PLLG3301-b 

LgA-3 10 Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique 120 PLLG3302 Q1+Q2 

LgB-3 10 
Néerlandais ou Allemand : langue et didactique, culture et projet 
linguistique 

120 PLLG3303 Q1+Q2 

St-3a 

Stage dans l’enseignement primaire PLLG3304 

Q1 
9 

Ateliers de formation professionnelle 36 PLLG3304-a 

Stage dans l’enseignement primaire (3 semaines) 60 PLLG3304-b 
Didactique de l’enseignement des langues en primaire 12 PLLG3304-c 

GHA-a 
(ULiège) 

Gestion de l’hétérogénéité (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 
PLLG3305 Q1 

6 
Gestion de l’hétérogénéité des apprenants : aspects didactiques en 
Anglais 

36 

Methodo-3 2 Méthodologie de l’enseignement 24 PLLG3306 Q1 

St-3b 
[corequis 
DiffOrtho] 

Stage de différenciation et d’intégration PLLG3307 

Q2 
9 

Ateliers de formation professionnelle 12 PLLG3307-a 

Stage de différenciation et d’intégration (5 semaines) 84 PLLG3307-b 
L’enseignant, acteur collaboratif 12 PLLG3307-c 

RechEdu 
(ULiège) 

Recherche en éducation (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 

PLLG3308 Q2 
5 

Lecture critique de recherches et analyse de données, stratégies de 
compréhension de textes scientifiques, formation à la méthodologie 
et aux outils de la recherche en éducation et en didactique 

30 

GHA-b 
(ULiège) 

Gestion de l’hétérogénéité (unité d’enseignement portée par l’ULiège) 
PLLG3309 Q2 

4 
Gestion de l’hétérogénéité des apprenants : ateliers de formation 
professionnelle disciplinaires en Anglais 

24 

Tpe-3 1 Technopédagogie 12 PLLG3310 Q2 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Pédagogie et stage d’observation 

Alias : PGenSt Crédit(s) : 3 ECTS Acronyme info : PLLG3101 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Angl.-Néerl.-
All.) 

Nombre d’heures présentielles : 36 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Pédagogie générale 
➢ Activité 2 : Stage d’observation-sensibilisation (1 semaine - Q1) 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▪ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

- Faire la preuve de la maitrise des savoirs et savoir-faire pédagogiques travaillés au cours de pédagogie générale ;  
- Mobiliser ces savoirs et savoir-faire ainsi que des savoirs linguistiques pour analyser l’environnement organisationnel de l’école, 
interagir avec les collègues, la direction et les élèves, rédiger des préparations de leçons observées, mener une observation et 
une analyse critique de pratiques d’enseignement et de leur impact sur les élèves dans une perspective d’efficacité et d’équité ; 
- Communiquer de manière adéquate à l’oral et à l’écrit à l’école et dans le rapport de stage ; 
- Se positionner par rapport à la perspective d’exercer un jour le métier. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Formation à et par la communication : communication verbale et non-verbale en situation professionnelle (notamment au travers 
de l’observation des gestes efficaces de l’enseignant (Bocquillon, 2019) Formation à et par la pratique : articulation théorie - 
pratique à travers l’observation de pratiques, mise en œuvre d’actions éducatives et régulation de ces dernières dans le cadre de 
situations professionnelles variées et supervisées: les notions théoriques abordées au cours seront mises en relation avec le stage 
d’observation. En outre, la préparation au stage et le rapport serviront de support aux notions abordées. Formation didactique et 
pédagogique : - méthodologies d'enseignement, y compris la prise en compte des différences en matière d’apprentissage - 
processus d'apprentissage - approche évolutive et accompagnement personnalisé - gestion de groupes d'apprenants y compris 
par des pratiques de co-enseignement et de co-intervention pédagogique - éléments théoriques permettant une pratique 
réflexive documentée - travail collaboratif - fonctions et formes de l’évaluation Dans chacun des axes, une attention constante 
est portée au genre, à la gestion inclusive de la diversité (lutte contre les stéréotypes et préjugés) et à la prévention au 
harcèlement. 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

PGenSt * … … … 100 % … … 100 % … 
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Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Les acquis d’apprentissage susmentionnés seront évalués de façon intégrée par l'examen de pédagogie et le rapport de stage.   
Un feedback individualisé * sera remis aux étudiant.e.s concernant le rapport de stage, ciblant une partie des acquis 
d’apprentissage mobilisés dans l'UE. L'évaluation écrite finale inclura le travail réalisé durant l'année et réalisera la synthèse des 
compétences développées. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Pédagogie et stage d’observation 

Alias : PGenSt Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Nbre d’heures présentielles : 24 h A.A. : Pédagogie Générale 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Ce cours propose une introduction aux concepts et aux pratiques clés de la pédagogie. Les différents contenus permettent 
d'amorcer une action pédagogique réfléchie, visant l'apprentissage du plus grand nombre d'élèves La définition de concepts 
pédagogiques fondamentaux offre les clés nécessaires pour appréhender les notions théoriques relatives à la planification et à la 
gestion d'activités d'apprentissage. Un focus sur la démarche de planification de leçons en langues modernes est réalisée. Les 
différentes actions inhérentes à cette planification sont explicitées afin de permettre une première approche pratique du métier. 
Ce cours aborde également les gestes professionnels nécessaires pour enseigner efficacement, en se concentrant sur la gestion 
de classe et la gestion des apprentissages. Enfin, la compréhension de la dynamique motivationnelle de l’apprenant permet de 
poser des choix posant les jalons d'une gestion de classe et des apprentissages favorisant et maintenant l'engagement des 
apprenants dans l'apprentissage. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Faire la preuve de la maitrise des savoirs et savoir-faire pédagogiques travaillés au cours de pédagogie générale ;  
- Mobiliser ces savoirs et savoir-faire ainsi que de savoirs linguistiques pour analyser l’environnement organisationnel de l’école, 
interagir avec les collègues, la direction et les élève, rédiger des préparations de leçons observées, mener une observation et une 
analyse critique de pratiques d’enseignement et de leur impact sur les élèves dans une perspective d’efficacité et d’équité ; 
- Se positionner par rapport à la perspective d’exercer un jour le métier. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : (Notes de cours) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Bocquillon, M., Baco, C. ,Derobertmasure, A. & Demeuse, M. (2024). Enseignement explicite : pratiques et stratégies. Quand 
l’enseignant fait la différence. Bruxelles : de Boeck. 
 
Bocquillon, M., Derobertmasure, A. & Demeuse, M. (2019). Guide pour gérer des situations d’enseignement-apprentissage. 
UMons. 
 
Bourgeois, E. (2011). La motivation à apprendre. In E. Bourgeois, & G. Chapelle (Eds.), Apprendre et faire apprendre (pp. 235-
254). Paris:PUF.  
 
Raynal, F., & Rieunier, A. (2015). Pédagogie : dictionnaire des concepts clés. Paris : E.S.F. 
 
Le référentiel de Langues Modernes du Tronc Commun  
 
Le Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Pédagogie et stage d’observation 

Alias : PGenSt Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Stage d’observation-sensibilisation (1 semaine) 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le stage d'observation/de sensibilisation de 12 heures, effectué au cours du premier quadrimestre (Q1), constitue une étape clé 
dans la formation des futurs enseignants. Ce stage a pour objectif de permettre aux étudiants une rencontre avec le milieu 
scolaire, non plus en tant qu'élèves, mais à travers la fonction d'enseignant. En s'immergeant dans la réalité du métier, ils prennent 
progressivement conscience des multiples aspects qui composent cette profession et entament ainsi le développement de leur 
propre identité enseignante. 
Durant ce stage, les étudiants sont amenés à observer des leçons en français ainsi qu'en langue cible. Ils rédigent ensuite des 
préparations de ces leçons, afin de mieux comprendre les choix pédagogiques faits par l'enseignant et les objectifs poursuivis. 
Cette démarche invite à analyser de manière critique les méthodes et les pratiques observées, tout en les confrontant à leurs 
propres réflexions pédagogiques. 
De plus, une attention particulière est portée à l'observation des interactions en classe. Les étudiants sont invités à analyser les 
relations de cause à effet entre les situations d'apprentissage proposées par l'enseignant et les réactions des élèves. Ils examinent 
également la méthodologie employée et la pédagogie mise en œuvre, en prenant note des stratégies qui réussissent ou, au 
contraire, freinent. 
À l'issue de cette étape, les étudiants rédigent un rapport dans lequel ils mènent une réflexion approfondie sur les différents 
aspects du métier d'enseignant qu'ils ont pu l’observer. Ce rapport sert de base à la construction de leur propre vision de la 
pratique enseignante, en les aidant à affiner leur compréhension des exigences et des compétences nécessaires pour exercer le 
métier d’enseignant. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Faire la preuve de la maitrise des savoirs et savoir-faire pédagogiques travaillés au cours de pédagogie générale et mobiliser ces 
savoirs et savoir-faire ainsi que de savoirs linguistiques pour analyser l’environnement organisationnel de l’école, interagir avec 
les collègues, la direction et les élèves, communiquer de manière adéquate à l’oral et à l’écrit à l’école et dans le rapport de stage, 
rédiger des préparations de leçons observées, mener une observation et une analyse critique de pratiques d’enseignement et de 
leur impact sur les élèves dans une perspective d’efficacité et d’équité, se positionner par rapport à la perspective d’exercer un 
jour le métier. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : (Convention de stage, lettre d’introduction, 
acceptation) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Notes de cours « Pédagogie Générale » 
Le projet pédagogique du lieu de stage 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
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Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Activités de pratique professionnelle 1 

Alias : APP-1 Crédit(s) : 7 ECTS Acronyme info : PLLG3102 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Angl.-Néerl.-
All.) 

Nombre d’heures présentielles : 84 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Ateliers de formation professionnelle 
➢ Activité 2 : Techniques de communication orale 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▪ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

- Rédiger une préparation de leçon et des objectifs opérationnels  
- Planifier et gérer l’enseignement du vocabulaire  
- Planifier et gérer des compréhensions à l’audition et à la lecture  
- Planifier, gérer, analyser des micro-leçons d’enseignement du vocabulaire et de CA ou CL  
- Analyser l’environnement organisationnel de l’école et planifier, gérer, analyser des moments d’enseignement dans le cadre 
des pratiques hebdomadaires (ou observer et analyser des moments d’enseignement) en étant attentif aux techniques de 
communication orale dans les langues cibles 
 
Savoir-faire visés et impliqués dans ces compétences : observer, rédiger des préparations et des objectifs opérationnels en 
respectant les modèles donnés (et donc pouvoir identifier les étapes d'une leçon, utiliser la didactique du vocabulaire et de la 
compréhension à l’audition et à la lecture, utiliser le référentiel de langues modernes du Tronc commun, utiliser des manuels 
scolaires de langues germaniques ; se présenter devant une classe. 
 
Attitudes visées et impliquées dans ces compétences : tester sa motivation par rapport au métier, adopter une attitude réflexive 
par rapport à sa pratique et réguler son action, sens des responsabilités vis-à-vis des maitres de stage et des élèves, rigueur et 
organisation du travail, esprit critique, créativité, esprit d’initiative, collaboration. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Formation à et par la communication : - communication verbale et non-verbale en situation professionnelle (notamment au 
travers de l’observation des gestes efficaces de l’enseignant (Bocquillon, 2019) et de l’AA de TCO).  
Formation à et par la pratique : - articulation théorie - pratique à travers l’observation de pratiques, mise en œuvre d’actions 
éducatives et régulation de ces dernières dans le cadre de situations professionnelles variées et supervisées. En outre, l’UE 
s’articule autour de la mise en situation de moments d’enseignement et de la préparation et l’analyse de pratiques 
hebdomadaires.  
Formation didactique et pédagogique : - méthodologies d'enseignement, y compris la prise en compte des différences en matière 
d’apprentissage - processus d'apprentissage - approche évolutive et accompagnement personnalisé - gestion de groupes 
d'apprenants y compris par des pratiques de co-enseignement et de co-intervention pédagogique - éléments théoriques 
permettant une pratique réflexive documentée - travail collaboratif - fonctions et formes de l’évaluation. 
Dans chacun des axes, une attention constante est portée au genre, à la gestion inclusive de la diversité (lutte contre les 
stéréotypes et préjugés) et à la prévention au harcèlement. 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

APP-1 … … … 100 % … … Report … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

La note pour le travail annuel comprend :  
- La présence aux AFP, le respect des consignes concernant les travaux à réaliser durant l’année et le respect des attitudes 
professionnelles vis-à-vis des condisciples, des professeurs, des maitres de stage et des écoles de stage ;  
- La micro-leçon écrite et, surtout, orale (au besoin améliorée lors d’une seconde prestation) ; 
- Le rapport des pratiques hebdomadaires organisé et rédigé selon les consignes. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Activités de pratique professionnelle 1 

Alias : APP-1 Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Ang. Néerl. All.) Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Nbre d’heures présentielles : 72 h A.A. : Ateliers de formation professionnelle 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

AFP : Les ateliers de formation professionnelle sont organisés selon 5 modules : 
 

Module 1 : Observer et rédiger une préparation de leçon et des objectifs opérationnels 
Module 2 : Enseigner/faire apprendre du vocabulaire  
Module 3 : Planifier et gérer des compréhensions à l'audition et à la lecture  
Module 4 : Planifier, gérer, analyser des micro-leçons d'enseignement du vocabulaire et de CA ou CL  
Module 5 : Planifier, gérer, analyser des moments d’enseignement dans le cadre des pratiques hebdomadaires (ou observer et 
analyser des moments d’enseignement)  
 
Dans le cadre des stages et des pratiques hebdomadaires, il y aura des journées d'observation et de pratique. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Au terme de l’U.E., l’étudiant sera capable de  
 

- Rédiger une préparation de leçon et des objectifs opérationnels  
- Planifier et gérer l’enseignement du vocabulaire  
- Planifier et gérer des compréhensions à l’audition et à la lecture  
- Planifier, gérer, analyser des micro-leçons d’enseignement du vocabulaire et de CA ou CL  
- Analyser l’environnement organisationnel de l’école et planifier, gérer, analyser des moments d’enseignement dans le cadre 
des pratiques hebdomadaires (ou observer et analyser des moments d’enseignement) 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues modernes du Tronc commun ;  
Notes de cours de Pédagogie Générale ;  
Divers manuels scolaires utilisés dans l’enseignement des langues modernes 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Angl., Néerl., All.) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Activités de pratique professionnelle 1 

Alias : APP-1 Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Ang. Néerl. All.) Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Techniques de communication orale 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le cours de Technique de communication orale se divisera en plusieurs modules. 
Les différentes modules seront consacrés à la réflexion et à la pratique de techniques visant à améliorer la communication orale 
de l'enseignant en classe. 
Les thématiques abordées seront : les divers contextes de prise de parole en classe, les techniques de fixation orale du vocabulaire, 
comment donner des consignes, reformuler, donner un feedback aux élèves, comment corriger les élèves, comment travailler sur 
les indices paraverbaux (intonation, intensité, articulation etc.) et le langage non-verbal et corporel. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de : 
- Différencier les divers contextes de prises de parole en classe 
- Élaborer des exercices oraux efficaces visant à la fixation du vocabulaire en classe 
- Donner des consignes, un feedback, reformuler et corriger les élèves de manière efficace  
- Être attentif aux différents indices paraverbaux et au langage non-verbal 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Référentiel 
 
Sources bibliographiques principales 
 

/ 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ● Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais, Néerlandais/Allemand) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique (dont stage 
linguistique - 2 semaines au Q2) 

Alias : LgASt Crédit(s) : 16 ECTS Acronyme info : PLLG3103 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  Anglais Nombre d’heures présentielles : 192 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : V. Duminuco (valentina.duminuco@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 
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○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue cible 
lors des stages du Bloc 2. 
 
Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant·e sera capable de : 
 

- Citer, reformuler, utiliser, analyser et synthétiser les points de grammaire vus de façon claire et structurée, tant à l’écrit 
qu’à l’oral. 

- Définir, expliquer et utiliser les mots de vocabulaire de façon adéquate, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- S’exprimer oralement sans erreur de prononciation majeure et de façon fluide ainsi que de comprendre la phonétique et 

de s’en servir à bon escient. 
- Transcrire et analyser des documents audios authentiques. 
- Résumer, expliquer, analyser et commenter des documents, par exemple de type littéraire, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- Décrire, expliquer et commenter des aspects de la civilisation anglophone. 
- Rédiger en adaptant le style et le registre. 
- Écrire un rapport de stage dans la langue cible et raconter son expérience de stage linguistique. 

 
Contenu de l’activité 
 

Le cours est construit comme suit : 
 

1. Grammaire : étude systématique de la grammaire en autonomie et pendant les cours, notamment à travers l’élaboration de 
synthèses 
2. Vocabulaire : enrichissement lexical en autonomie suivi d’une vérification et d’un approfondissement pendant les cours 
3. Prononciation : théorie et exercices sur la phonétique et la prononciation 
4. Transcription : travail au laboratoire de langues à partir de matériel authentique 
5. Littérature : lecture de romans et de textes littéraires anglophones en autonomie suivie d’une analyse pendant les cours 
6. Talking points : analyse, explication et discussion basées sur des documents authentiques 
7. Civilisation : étude d’aspects civilisationnels anglophones 
8. Writing skills : développement des compétences rédactionnelles 
 
Dans le cadre du stage linguistique qu’ils effectueront en Flandre, aux Pays-Bas ou en Allemagne, les étudiants rendront un 
rapport rédigé en anglais. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1 : Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : 
 

Maîtrise des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés 
et capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
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Sources bibliographiques principales 
 

English Grammar In Use Fifth Edition With Answers, R. Murphy. 
English Vocabulary In Use Pre-intermediate & Intermediate Fourth Edition, S. Redman. 
Ship Or Sheep?, A. Baker. 
What's What?, J.P. Steevens. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgASt … … 10 % 10 % 40 % 
40 % 

(10 %) 
Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L’axe de 10 % relatifs à l’examen oral évalué en janvier pourra être repassé en session de juin en cas d’échec en janvier moyennant 
une annonce claire au titulaire du cours au plus tard 15 jours avant la session tandis qu’il devra forcément être repassé en seconde 
session en cas d’échec en janvier ou en juin. 
 

La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des activités 
orales évaluées lors des cours. 
 

Toute absence à un test ou un exposé non justifiée par un certificat médical sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test 
ou cet exposé. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Anglais 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Néerlandais : langue et didactique, culture et projet linguistique (dont stage 
linguistique - 2 semaines au Q2) 

Alias : LgBSt Crédit(s) : 16 ECTS Acronyme info : PLLG3104 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Néerlandais) Nombre d’heures présentielles : 192 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Daphné Guillaume (daphne.guillaume@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 
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○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L'objectif de cette UE est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin d'atteindre un niveau 
suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue cible lors des stages du Bloc 
2. 
 

Au terme de l'UE, l'étudiant sera capable de/d' : 
- citer, reformuler, utiliser, analyser et synthétiser les points de grammaire vus de façon claire et structurée, tant à l'écrit qu'à 
l'oral. 
- comprendre, analyser, appliquer, expliquer et justifier les principes d'orthographe. 
- définir, expliquer et utiliser le vocabulaire de façon adéquate, tant à l'écrit qu'à l'oral. 
- s'exprimer oralement sans erreur de prononciation ou d'accentuation majeure et de façon fluide ainsi que de comprendre la 
phonétique et de s'en servir à bon escient. 
- transcrire et analyser des documents audios authentiques. 
- résumer, expliquer, analyser et commenter des documents, par exemple de type littéraire ou informatif, tant à l'écrit qu'à l'oral. 
- décrire, expliquer et commenter des aspects de la civilisation néerlandophone. 
- écrire un rapport de stage dans la langue cible et raconter son expérience de stage linguistique. 
 
Contenu de l’activité 
 

L'étudiant doit posséder, au départ, le « minimum essentiel » pour comprendre et s'exprimer correctement dans la langue. Sa 
prononciation doit être satisfaisante et il est fortement recommandé qu'il maîtrise les 4 compétences – écouter, parler, lire, écrire 
– ainsi que les structures grammaticales et le vocabulaire tels que définis dans les programmes de l'Enseignement Secondaire 
Supérieur. Un séjour préalable à l'étranger est conseillé. 
 
Le cours de néerlandais est construit comme suit :   
 
1. Grammaire : comprendre, analyser, appliquer, expliquer (en français) et justifier (en français) les principes de la syntaxe 
oralement et par écrit dans des situations de production ou de réception, d'utiliser la terminologie grammaticale néerlandaise   
2. Orthographe : comprendre, analyser, appliquer, expliquer (en français) et justifier (en français) les principes des règles 
d'orthographe et de la prosodie  
3. Audition :  
a) retranscrire de courts extraits (+/- 2 minutes) de journaux radio authentique belges néerlandophones sans faute qui nuit à la 
communication   
b) mettre en relation, appliquer et expliquer la grammaire utilisée dans ces extraits  
c) donner du sens à sa transcription en réfléchissant à son contenu  
d) comprendre un message oral authentique dans différents contextes (audio/vidéo)  
4. Enrichissement lexical : comprendre et utiliser le vocabulaire à bon escient dans les activités proposées ainsi que les principes 
généraux de la morphologie lexicale, les expliquer et les appliquer dans des exercices ciblés et dans des productions personnelles 
orales et/ou écrites   
5. Civilisation : faire un compte rendu réflexif oral et écrit de son séjour linguistique obligatoire et le présenter   
6. Textes : comprendre, analyser brièvement et résumer les textes proposés oralement et/ou par écrit ainsi que justifier la 
grammaire utilisée  
7. Prononciation :   
a) prononcer sans équivoque les différents sons du néerlandais   
b) identifier et nommer les signes phonétiques de ces sons  
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c) prononcer les assimilations sans hésitation en justifier l'usage   
d) placer correctement et justifier les accents toniques   
8. Lecture : comprendre le sens général de romans, en résumer le contenu brièvement oralement et en faire une brève analyse  
9. Explication de textes : répondre à des questions en langue-cible et synthétiser les idées générales oralement et/ou par écrit 
sans faute qui nuit à la communication   
 
Le stage linguistique : durant deux semaines, les étudiants effectuent un stage dans une école flamande ou néerlandaise et 
séjournent sur place (en famille d'accueil) afin principalement d'observer divers cours mais aussi, le cas échéant, d'assurer des 
activités d'assistanat. Ils rendent un rapport écrit en néerlandais à leur retour. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1 : Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : Maîtrise 
des contenus d'apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés et capacité 
d'adaptation à l'évolution de ces référentiels. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Grammaire : 
- HUITEMA R., Van Dale Grammatica Nederlands, Utrecht, Van Dale, 2011, 10e oplage, 2019.  
- HUITEMA R., Oefenboek Grammatica Nederlands, Utrecht, Van Dale, 2018, 2e oplage, 2020.  
- MERTENS E., Oefen Vandaag B1 – Grammatica en oefeningen, Almere, Intertaal, 2021. 
- ROSEN G., Grammaire illustrée du néerlandais, Namur, Erasme, 2015. 
- Rosen G., HANS J.-C., SEGHERS M., Exercices illustrés de grammaire néerlandaise Namur, Erasme, 2015. 
 

Enrichissement lexical :  
- SCHOENAERTS P. & VAN LOO H., Thematische woordenschat Nederlands voor anderstaligen, Amsterdam/Antwerpen, 
Intertaal, 2008, 11e druk, 2020.  
- STEEVENS J.P., Wat is dat?, Brugge, Die Keure, 2006. 
- DOUTREWE S. & JANSSENS G., Hoe zeg ik het in de klas ?, Louvain-la-Neuve – Lier, Van In, 1999. 
 

Prononciation et orthographe :  
- MARTINI Y., Spelling, Uitspraak, Fonetiek, (syllabus), HeCh, 2013 + fichiers audio  
- TIMMERMANS B., Klink klaar. Uitspraak van het Nederlands voor Franstaligen, Leuven, Davidfonds, 2016. 
- HILIGSMANN P. & RASIER L., Uitspraakleer Nederlands voor Franstaligen, Berchem, Plantyn, 2006. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ● Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgBSt : Néerlandais … … 10 % 10 % 40 % 
40 % 

(10 %) 
Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L’axe de 10 % relatifs à l’examen oral évalué en janvier pourra être repassé en session de juin en cas d’échec en janvier moyennant 
une annonce claire au titulaire du cours au plus tard 15 jours avant la session tandis qu’il devra forcément être repassé en seconde 
session en cas d’échec en janvier ou en juin. Toute absence à un test ou un exposé, non justifiée par un certificat médical, sera 
sanctionnée par une note de zéro pour ce test ou cet exposé. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Néerlandais) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Allemand : langue et didactique, culture et projet linguistique (dont stage) 

Alias : LgBSt Crédit(s) : 16 ECTS Acronyme info : PLLG3104 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre : Allemand Nombre d’heures présentielles : 192 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Daphné Guillaume (daphne.guillaume@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue 
cible lors des stages du Bloc 2. L’étudiant·e sera capable de : 

1. Grammaire – Orthographe : comprendre, expliquer, justifier (en français) ainsi qu’appliquer et synthétiser les règles 
grammaticales / orthographiques enseignées au cours dans le cadre d’exercices variés; pouvoir traduire des phrases du français 
vers l’allemand en utilisant les structures grammaticales vues au cours et le vocabulaire des chapitres de vocabulaire 
2. Enrichissement lexical : comprendre, expliquer et traduire le vocabulaire étudié et l’utiliser adéquatement et spontanément 
dans les activités proposées 
3. Prononciation : connaitre les particularités et règles phonétiques de l’allemand, transcrire et prononcer correctement les 
différents sons de l’allemand ainsi que placer correctement l’accent tonique 
4. Audition : retranscrire un extrait d’un document audio ou vidéo en allemand; donner du sens à sa transcription en 
réfléchissant à son contenu, y compris la langue ; maitriser le vocabulaire rencontré 
5. Explication de textes : restituer le contenu des textes vus et les résumer, les structurer et les commenter oralement / par 
écrit, formuler une opinion personnelle ; comprendre, utiliser et expliquer le vocabulaire des textes à bon escient ; pouvoir 
expliquer la grammaire présente dans ces textes ; lire des parties de textes vus de manière fluide 
6. Civilisation : assimiler et restituer les notions de culture abordées et formuler une opinion personnelle  
7. Littérature : restituer par écrit ou oralement le contenu des textes littéraires / nouvelles / romans lus en classe et à domicile, 
les analyser et formuler une opinion personnelle 
8. Activités extra-muros (en fonction de la demande extérieure): mobiliser ses acquis d’apprentissage linguistiques et 
pédagogiques lors de diverses animations et projets linguistiques et culturels 
9. Écrire un rapport de stage dans la langue cible et raconter son expérience de stage linguistique 
 
Contenu de l’activité 
 

L’étudiant·e doit posséder, au départ, le « minimum essentiel » pour comprendre et s’exprimer correctement dans la langue. Sa 
prononciation doit être satisfaisante et il est fortement recommandé qu’il maîtrise les 4 compétences – écouter, parler, lire, écrire 
– ainsi que les structures grammaticales et le vocabulaire tels que définis dans les programmes de l’Enseignement Secondaire 
Supérieur. 
 

Le cours d’allemand travaille les 4 compétences (parler, écrire, écouter et lire) et est construit comme suit : 
 

1. Grammaire - Orthographe : révision systématique de la grammaire de base et multiples exercices écrits en classe et à domicile. 
2. Enrichissement lexical : apprentissage du vocabulaire de la vie quotidienne (révision et approfondissement des thèmes du 
programme des cours de langues de l’enseignement secondaire général inférieur) : exercices écrits et oraux ; travail en autonomie. 
3. Prononciation : Étude du système phonétique allemand (accentuation, voyelles et consonnes, particularités phonétiques de 
début et de fin de mots); lecture et écriture phonétiques de mots ; travail ciblé sur les difficultés de prononciation principales 
pour un apprenant francophone 
4. Audition : Exercices de compréhension à l’audition en classe et en autonomie : écoutes ciblées et retranscriptions de documents 
audio ou vidéo (semi-)authentiques avec des contenus variés (culture, actualité allemande et internationale, …) 
5. Explication de textes : Lecture de textes de thèmes divers (actualité, civilisation, …) avec exploitation écrite ou orale (notamment 
des présentations orales ou des discussions), exploitation lexicale et grammaticale, résumé, analyse et formulation d’opinion 
6. Civilisation : activités d’expression écrite et orale et de réflexion autour du stage linguistique et des notions de civilisation 
allemande et de géographie vues au cours 
7. Littérature : Lecture et découverte de diverses nouvelles et/ou romans contemporains 
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8. Activités extra-muros : selon les demandes extérieures, animations pédagogiques diverses (formatif), excursion d’un jour dans 
une ville flamande, allemande ou anglaise (voyage de section) 
9. Le stage linguistique : durant deux semaines, les étudiants effectuent un stage dans une école allemande et séjournent sur 
place afin principalement d’observer divers cours mais aussi, le cas échéant, d’assurer des activités d’assistanat. Ils rendent un 
rapport écrit en allemand à leur retour. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1. Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : maîtrise 
des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés et capacité 
d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 

Comme expliqué dans les rubriques précédentes, l'UE cible l'acquisition des stratégies, savoirs et savoir-faire linguistiques 
nécessaires à la maitrise des 4 compétences (parler, écrire, écouter et lire) ainsi que l'acquisition de savoirs culturels. Une place 
importante est également accordée à la dimension didactique de l'enseignement de l'allemand (par ex. être capable de justifier 
et d'expliquer les règles grammaticales, de transposer les apprentissages pédagogiques et didactiques acquis dans d'autres UE à 
des activités écrites ou de prise de parole en lien avec le cours d'allemand). 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ● Autres : documents théoriques distribués par l'enseignant.e 
 
Sources bibliographiques principales 
 

1. Grammaire : 
- Guide de grammaire allemande, Schumacher-Bouillon, De Boeck 2007 
- La grammaire allemande par les exercices, R. Bunk, Y. Debans, Casteilla 2007 
- Übungsgrammatik für die Grundstufe, A2-B2, F. Klammer/E. Heilmann, Verlag Liebaug-Dartmann 2007 
- A Grammatik, B Grammatik, Anne Buscha et Szilvia Szita, Schubert 2015 
- Grammatik aktiv, Cornelsen 2017 
 

2. Dictionnaires : 
- traductifs : Harrap's Universal Wörterbuch, Grand Dictionnaire Allemand Hachette Langenscheidt; dictionnaires en ligne 
https://de.langenscheidt.com/deutsch-franzoesisch; https://de.pons.com 
- explicatif : Duden Universal Wörterbuch (https://www.duden.de) 
 

3. Vocabulaire : 
- Vocabulaire allemand, Emilie François, Librio 2011. 
 

4. Phonétique : 
- Praxisbuch Phonetik, Aussprachetraining für Deutsch als Fremdsprache, Daniela Niebisch 2016  
- Deutsche Welle: https://www.dw.com/de 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgBSt : Allemand … … 10 % 10 % 40 % 
40 % 

(10 %) 
Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L'axe des 10 % relatifs à l'examen oral dispensatoire du Q1 pourra être repassé en session de juin (Q2) et en seconde session 
moyennant une annonce claire au titulaire du cours via Teams au plus tard 15 jours avant la session. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Allemand 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

1.Toute absence à un test / exposé, non justifiée par un certificat médical, sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test/cet 
exposé. 
 

2. La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des activités 
orales évaluées lors des cours. 
 

3. Les précisions et les commentaires dispensés oralement au cours et les documents de travail écrits distribués font partie 
intégrante de la matière sur laquelle porte l'évaluation. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Pratiques de la langue française 1 

Alias : ML-1 Crédit(s) : 5 ECTS Acronyme info : PLLG3105 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 60 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Klinkenberg (marie.klinkenberg@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Le niveau de maitrise des compétences langagières attendu en fin de 1re année pour les futur.e.s enseignant.e.s est un niveau 
C1, selon le Cadre Européen Commun de référence pour les langues (CECR). Ce niveau est fixé par décret. 
Le niveau C1 correspond à celui de l’utilisateur dit « expérimenté » de la langue française en tant qu’émetteur et récepteur. Il 
est jugé nécessaire pour parvenir à lire, comprendre et utiliser adéquatement et finement l’information écrite dans le contexte 
d’études supérieures. 
Selon le CECR, l’utilisateur expérimenté doit ainsi pouvoir 
• comprendre une grande gamme de textes longs et exigeants ; 
• saisir des significations implicites ; 
• s’exprimer spontanément et couramment sans devoir chercher ses mots ; 
• utiliser la langue de façon efficace et souple dans sa vie professionnelle ou académique ; 
• s’exprimer sur des sujets complexes de façon claire et bien structurée ; 
• manifester son contrôle des outils d’organisation, d’articulation et de cohésion du discours. 
En d’autres mots, à la fin de l’année, les étudiant.e.s devront être capables de démontrer la maitrise de compétences 
communicationnelles et langagières de niveau C1, à l’écrit. Concrètement, la maitrise de ces compétences se traduit par la 
capacité à 
• comprendre finement des textes longs appartenant à des genres diversifiés et répondant à des intentions et des structures 
textuelles variées propres à l’enseignement supérieur et au futur contexte professionnel ; 
• exprimer un propos complexe sur un sujet donné en étant capable d’orienter son écrit, d’en élaborer les contenus en vue de 
produire du sens ; 
• mobiliser des savoirs langagiers (lexique, morphosyntaxe, orthographe) au service des compétences de compréhension et 
d’expression à l’écrit ; 
• apprécier la qualité d’un texte sur le fond et la forme en vue d’y réagir et d'adopter un positionnement personnel critique. 
 
Contenu de l’activité 
 

Pour atteindre ces objectifs, les étudiant.e.s seront régulièrement amené.e.s à réaliser des exercices pratiques visant l’analyse 
et la production de textes longs, dont des textes argumentatifs et informatifs sur des thématiques propres à leur futur contexte 
professionnel. 
Ces analyses et exercices d'écriture seront éclairés par les apports d’éléments théoriques et méthodologiques autour des axes 
suivants : 
• Stratégies de compréhension en lecture et techniques d’écriture appliquées à la littératie de l’enseignement supérieur. 
• Éléments d’analyse du discours, dont une réflexion approfondie autour des genres de textes, une étude des mécanismes de 
fonctionnement des textes dans leur intention, leur structure et leur mise en mots. 
Les supports analysés et les textes produits pourront relever de canaux multimédias et/ou numériques. 
C'est la nouvelle orthographe qui est d'application pour tous les exercices de production écrite, conformément aux 
recommandations du référentiel de français et langues anciennes. 
Des activités complémentaires seront proposées aux étudiant.e.s souhaitant se remettre à niveau en ce qui concerne la maitrise 
des savoirs langagiers (lexique, morphosyntaxe, orthographe). Ces savoirs sont considérés comme prérequis. À ce titre, ils font 
partie intégrante de la matière. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Maitrise approfondie de la langue écrite en contexte professionnel. 
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Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Cf. cours. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ● Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

● Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

ML-1 … 20 % … … 80 % … … 100 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Les modalités des évaluations du Q1 et du Q2 seront précisées par chaque titulaire de cours. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Les étudiants ont la possibilité de passer, en début d'année, l'épreuve liminaire de maitrise de la langue française organisée par 
l'ARES. La réussite de cette épreuve permet d'obtenir une dispense de l'UE Maitrise de la langue. 
La participation à cette épreuve est facultative et est proposée en marge du cours de maitrise de la langue. 
Tout renseignement quant à l'organisation de cette épreuve peut être obtenu via le site mesetudes.be . 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Équité 

Alias : Equi Crédit(s) : 5 ECTS Acronyme info : PLLG3106 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 30 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Corentin Tresnie (corentin.tresnie@uliege.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
● agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

Օ  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

À l'issue du cours d’Équité, l'étudiant sera capable d'envisager de façon critique et réflexive des affirmations de sens commun ou 
des problèmes concrets susceptibles de se poser dans l'exercice de la fonction d'enseignant. Par exemple, comment se positionner 
face aux besoins spécifiques des élèves ? Qu'est-il juste de faire devant les attentes divergentes du législateur, des parents, de 
l'école, de la société civile... ? 
 

Pour répondre à ces questions, l'étudiant mobilisera de manière pertinente les concepts présentés durant les différentes séances 
de cours. 
 
Contenu de l’activité 
 

À la grille de formation, cette U.E. « Équité » comprend trois dimensions qui sont intégrées : 
>> Philosophie de l'éducation 
>> Sociologie de l'éducation 
>> Introduction à l'équité des systèmes scolaires 
 
Ce cours imbriqué propose un tableau général des inégalités constatées entre les catégories sociales. Il en examine certaines 
causes possibles, tant innées que sociales. Il propose une réflexion sur les inégalités qui émergent au sein de la relation élève-
enseignant, ainsi que sur la manière dont ces inégalités se traduisent dans l'évaluation. Il présente enfin une étude de cas sur la 
mise en place d'un dispositif visant à diminuer les inégalités éducatives dans une école et les réactions de parents et du corps 
enseignant qui peuvent en découler. 
 

Ces différentes thématiques sont examinées à travers quatre conceptions fréquentes de l'équité : égalité de traitement, égalité 
des chances, égalité des acquis et inclusion. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Pour l’ensemble des Sections de formation auxquelles cette Unité s’adresse, le principal axe des contenus minimaux qui sera 
mobilisé concernera, pour plusieurs aspects, le cinquième : Formation en sciences humaines et sociales. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Un support de cours sera mis à la disposition des étudiants, sous format électronique sur la plateforme eCampus de l'ULiège. 
 

Des lectures complémentaires pourront être proposées. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Equi … 100 % … … 100 % … … 100 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Un examen écrit, sous forme de QCM, sera organisé lors de chacune des trois sessions. 
L'épreuve aura lieu sur l'implantation des Rivageois, de façon synchrone pour l'ensemble des Sections de formation. 
Plus de détails sur les modalités d’évaluation sont disponibles via : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0001-1.html 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Le cours est organisé en 10 séances ex cathedra de 3 heures, au premier quadrimestre. Les étudiants sont mis à contribution par 
des questions fréquentes du professeur. Les étudiants seront invités à remplir régulièrement un cahier réflexif. 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS0001-1 
 
En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

(Retour à la grille de formation) 
  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0001-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Identité enseignante 

Alias : Iden Crédit(s) : 3 ECTS Acronyme info : PLLG3107 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 36 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : François Dubuisson (francois.dubuisson@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : L’enseignant, acteur culturel 
➢ Activité 2 : L’enseignant, acteur social 
➢ Activité 3 : L’enseignant, acteur du système éducatif 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
● agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

● comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▪ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

Օ  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

• Identifier les enjeux, les devoirs, les valeurs du métier d’enseignant tel qu’il est envisagé aujourd’hui ; 
• Expliquer le cadre légal qui définit les valeurs et objectifs de l’École contemporaine ; 
• Utiliser et mettre en relation les concepts rencontrés dans les différentes cours de l’UE pour analyser des situations de 

terrain observées ou rapportées ; 
• Démontrer sa réflexivité, en lien avec différents concepts abordés dans les différents cours de l’UE, quant à sa construction 

identitaire enseignante naissante. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Formation en sciences humaines et sociales - sociologie de l'éducation - philosophie de l'éducation - éthique, déontologie et 
législation scolaire - pratiques citoyennes 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Iden 30 % … 70 % 30 % … 70 % 30 % … 70 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L'évaluation intégrée sera basée sur un portfolio comprenant : 
 

• L’analyse de situation de terrain observées ou rapportées à la lumière des différents concepts abordés dans les AA Acteur social, 
Acteur culturel et Acteur du système éducatif 
• Une analyse réflexive portant sur la construction identitaire enseignante naissante. 
 

Ce portfolio sera défendu à l'oral face à un jury composé, dans la mesure du possible, des trois professeurs de l’U.E. 
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En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Identité enseignante 

Alias : Iden Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : L’enseignant, acteur culturel 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Axe essentiel de l’identité enseignante, la fonction d’acteur culturel est désormais inscrite dans le Parcours d’Éducation Culturelle 
et Artistique (PECA) et représente le premier axe stratégique du Pacte pour un Enseignement d’excellence. 
“Le PECA a pour objectifs de permettre à chaque élève d’accéder à la vie culturelle, de rencontrer des œuvres, des artistes et des 
pratiques culturelles, de fréquenter des lieux culturels, mais aussi d’acquérir des savoirs, des connaissances et des compétences, 
dans une perspective de développement de l’esprit critique et de l’expression personnelle.”  
 
Ce parcours offre également l’opportunité d’expérimenter des pratiques culturelles et artistiques, individuelles et collectives, 
porteuses de diversité, et de prendre une part active dans la vie culturelle, sans oublier le plaisir et la motivation que ces matières 
procurent aux élèves. Il se base sur trois composantes : connaître, pratiquer et rencontrer. Ces dernières seront également celles 
de l’AA “acteur culturel”. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Définir le vocabulaire en lien avec le cadre institutionnel autour de la culture ; 
- Identifier son univers culturel personnel et l'univers culturel de l'autre ; 
- Vivre une médiation culturelle ; 
- Découvrir différents collaborateurs de terrains et de comprendre la médiation culturelle ; 
- Observer les pratiques culturelles de l'école ; la place de l'éducation sensible au sein de l'établissement ; 
- Confronter ses observations avec des textes légaux (PECA, décret mission, référentiel ECA, etc.) ; 
- Initier une réflexion sur la place de l'art et de la culture comme vecteur d'éducation : le droit à la culture pour tous, enjeux 
éthique, démocratique et citoyen. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : (capsules vidéo en ligne sur internet) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

- Lauret J.-M. (2014) L’art fait-il grandir les enfants ?, Essai sur l’évaluation de l’éducation artistique et culturelle ,  
Editions de l’attribut 

- Fédération Wallonie-Bruxelles. PECA en ligne : https://www.peca.be/ 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 
 

https://www.peca.be/
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Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

La présence au cours et une participation active sont demandées aux étudiant.e.s. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Identité enseignante 

Alias : Iden Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : L’enseignant, acteur social 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Les valeurs et les missions « sociales » de l’enseignement de la FWB telles que définies dans les Décrets s’enracinent dans les 
principes de l’État belge : un État de droit démocratique et pluraliste. Pour appréhender l’identité sociale de l’enseignant, il 
convient d’abord de comprendre les fondements politiques belges et leurs enjeux. Il convient ensuite d’évaluer en quoi les 
pratiques sociales concrètement exercées à l’école mais aussi dans notre société sont conformes ou non au cadre juridico-
politique. Avec l’apport des sciences humaines et de la philosophie sociale et politique, à l’aide de divers supports (articles de 
presse scientifique ou généraliste, films, etc.) et à travers l’analyse du vécu personnel, seront mises en lumière des pratiques non 
conformes telles que les discriminations, la reproduction de l’inégalité des chances, la non mise en œuvre de la démocratie au 
sein de l’école - constats qui sont à l’origine des réformes contemporaines de l’enseignement. Par ailleurs, seront observées et 
analysées les pratiques scolaires qui, à l’inverse, tentent de ou parviennent à mettre en œuvre les objectifs et valeurs 
démocratiques telles que prescrites par le cadre. Le stage sera l’occasion de faire une observation de terrain qui viendra compléter 
et affiner les constats travaillés dans le cours. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Comprendre le cadre juridico-politique étatique dans lequel l’enseignement de la FWB s’enracine (l’État belge comme État 
fédéral, de droit, démocratique, pluraliste et neutre) afin d’expliciter les missions et valeurs démocratiques prioritaires de 
l’institution scolaire telles que définies dans les décrets ("Code", "Neutralité", EPC-CPC, etc.) et projets éducatifs, pédagogiques 
et d’école : citoyenneté, égalité, liberté, solidarité, pluralisme, interculturalité, esprit critique, etc. Appréhender la dernière 
réforme de l’enseignement (Pacte pour un enseignement d’excellence) comme une nouvelle tentative de mise en œuvre des 
principes démocratiques à l’école et par l’école. 
 
- Confronter ces principes et objectifs démocratiques à ses propres actions et convictions d’une part, aux pratiques sociétales 
d’autre part, aux pratiques scolaires enfin : 
 
 - Observer et identifier les constats à l’origine des diverses réformes de l’enseignement : les pratiques et postures discriminantes 
(focus sur trois discriminations majeures : celles de classes sociales, de genres et de races) et anti-démocratiques qui sont au cœur 
des rapports sociaux à l’échelle de la société et à l’échelle de l’école ;  
 
 - Observer et identifier les pratiques scolaires et/ou les pédagogies qui, a contrario, mettent en œuvre les objectifs et valeurs 
démocratiques. 
 
- Prendre acte de l’importance, en tant qu’acteur social, des pratiques qui permettent d’atteindre les objectifs démocratiques et 
pouvoir en imaginer d’autres qui le permettraient. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

1) Cadre juridico-politique : 
- Textes fondateurs : 
 Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (1789, France) ; 
 Déclaration universelle des droits de l’homme (1948, ONU) ; 
 Convention européenne des droits de l’homme (1950, UE) ; 
 Convention internationale des droits de l’enfant (1989, ONU). 
- Belgique : Constitution belge (1831) ; Loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination. 
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- Fédération Wallonie-Bruxelles : Décrets : Neutralité (1994, 2003) ; Missions (1997) ; Education citoyenne (2007, 2015) ; Code 
(2019). 
 
2) Analyse des pratiques sociales et politiques : 
 - Articles de presse scientifique et généraliste ; 
 - Ressources associatives (CGé, Fondation Roi Baudouin, Aide et Action, etc.) et institutionnelles (UNIA, RWLP, UNICEF, FWB, 
Annoncer la couleur, etc.). 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

La présence au cours et une participation active sont demandées aux étudiant.e.s. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Identité enseignante 

Alias : Iden Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : L’enseignant, acteur du système éducatif 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

La présentation d’éléments essentiels du système éducatif (la structure générale de l’enseignement fondamental et de 
l’enseignement secondaire et l'organisation en "réseaux") fournit les premiers outils nécessaires pour appréhender les dimensions 
institutionnelles de l'école. À travers l'analyse de données probantes, des constats sur les inégalités présentes dans notre système 
éducatif sont posés. En réponse à ces constats, une réflexion est retenue sur les enjeux actuels de l'école, notamment à travers 
l'étude des objectifs du Pacte pour un Enseignement d'Excellence. Ce Pacte, moteur des réformes contemporaines, introduit des 
changements majeurs comme la mise en place du tronc commun, l'ajustement des rythmes scolaires, l'élargissement de la 
gratuité ou encore l'orientation positive. Le cours s'attache à illustrer ces réformes et à montrer comment les prérogatives du 
Code de l'Enseignement visent à améliorer l'efficacité et l'équité du système éducatif. Par ailleurs, une attention particulière est 
accordée à la profession enseignante, avec une analyse des compétences attendues et des fonctions associées au métier. Ces 
éléments sont mis en perspective avec les finalités actuelles de l'école, afin de permettre aux étudiants de développer une identité 
professionnelle solide. Les représentations du métier et les gestes professionnels sont discutés à travers des échanges entre pairs 
et l'étude de textes spécialisés. Ce cadre théorique et pratique vise à soutenir la construction d'une vision claire et critique du rôle 
de l'enseignant dans le système éducatif. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Définir les différents aspects, dimensions et composantes du métier d’enseignant, en regard des prescrits légaux.  
- Expliquer l’organisation et la structure générale de l’enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles, à l’aune des textes 
fondateurs de l’enseignement en Belgique.  
- Réviser et ajuster ses représentations du métier d’enseignant à la lumière des réalités et des finalités et valeurs de 
l’enseignement en FWB exprimées dans le Pacte pour un Enseignement d’Excellence et traduites dans le Code de l’enseignement 
fondamental et de l’enseignement secondaire.  
- Analyser et poser un regard critique sur des observations de terrain selon les prismes :  
• du métier d’enseignement tel qu’envisagé par les prescrits légaux,  
• des valeurs et finalités de l’enseignement. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Fédération Wallonie-Bruxelles. La présentation générale des référentiels du Tronc Commun 
Fédération Wallonie-Bruxelles (11/2022). Les indicateurs de l’enseignement 2022. (17e éd.). 
Le site enseignement.be  
Fédération Wallonie-Bruxelles (14/03/2019). Décret portant diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des 
membres du personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse organisationnelle aux pouvoirs organisateurs. 
Fédération Wallonie-Bruxelles (03/05/2019). Le Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire.  
Le site dédié au Pacte pour un Enseignement d’Excellence Fédération Wallonie-Bruxelles 
https://pactepourunenseignementdexcellence.cfwb.be 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

La présence au cours et une participation active sont demandées aux étudiant.e.s 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Psychologie du développement 

Alias : PDev Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3108 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Muriel Lecoq (muriel.lecoq@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Poser les bases du développement humain pour l’étude des théories de l’apprentissage jusqu’à 16 ans. 
Démontrer la maîtrise des contenus définis. 
 
Contenu de l’activité 
 

Les grandes théories du développement humain. 
 

Développement : débuts de la vie ; développement physique, moteur, socio-affectif, de la personnalité et de l’identité, 
Développement cognitif et intellectuel, stades de Piaget et épreuves piagétiennes. 
Le développement de l’estime de soi et de la confiance en soi. 
Le syndrome de résignation apprise, l’effet Rosenthal et Jacobson, l’effet oedipien de la prédiction….  
Le burnout chez l’enfant. 
La créativité chez l’enfant 
… 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Formation en sciences humaines et sociales : Psychologie de l'éducation. 
Formation à et par la communication : communication verbale en situation professionnelle. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : documentaires vidéo 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Lacombe, J. (2012). Le développement de l’enfant. Bruxelles: DeBoeck 
Boyd, D., Bee, H. (2017). Les âges de la vie. Erpi Sciences humaines 
Piaget, J. (1998). La naissance de l’intelligence chez l’enfant. Paris : éds. 
Piaget, J. (2005). Le jugement moral chez l’enfant. Paris : PUF Presses universitaires de France.  
Osterrieth, P. (1997), Introduction à la psychologie de l'enfant, Bruxelles : De Boeck. 
Houdé, O., (2019), L’école du cerveau, Bruxelles : éditions Mardaga. 
Fouquet, C., (2023), Les neurosciences au service de la pédagogie : Comprendre et activer les leviers de l’apprentissage et les 
clés de la mémorisation, Chenelière éducation. 
Huffman, K., (2007), Psychologie en direct, Montréal, Modulo, 3è édition. 
Merency-Guay, L., Pouli-Gagné, N., (2021), Guide des repères du développement humain, Montréal, éditions du renouveau 
pédagogique. 
Bee, H., (1997), Psychologie du développement. Les âges de la vie, Montréal, De Boeck Université. 
… 
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Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : analyse de documentaires, reportages et capsules vidéos 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

PDev … 100 % … … 100 % … … 100 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Technopédagogie 

Alias : Tpe-1 Crédit(s) : 1 ECTS Acronyme info : PLLG3110 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 12 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Carine Latour (carine.latour@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Ce module de 12 heures vise à donner aux étudiants des compétences numériques de base et essentielles, alignées sur le 
référentiel Pix. 
 
À la fin de ce module, l'étudiant sera capable de : 

o Mettre en page et produire des documents structurés : Utiliser les fonctions avancées d'un logiciel de traitement 
de texte (styles, table des matières, champs) pour produire des documents complexes. 

o Travailler en mode révision et collaboratif : Comprendre la distinction entre les deux modes, utiliser le suivi des 
modifications et les commentaires pour échanger efficacement sur un document avec d'autres personnes. 

o Concevoir des supports de présentation. 
o Modifier des multimédias. 
o Exporter ses productions au bon endroit selon le bon format. 
o Respecter la Licence de créative common. 

 
Contenu de l’activité 
 

Ce module de 12h vise à développer les compétences numériques de base et essentielles des étudiants, en s'alignant sur le 
référentiel Pix pour le domaine du Traitement de texte et création de contenu. 
 

L'enseignement sera structuré autour des axes suivants, permettant aux étudiants de maîtriser la production de documents et de 
supports numériques: 
 

1. Production et Structuration de Documents 
Les étudiants apprendront à mettre en page et à produire des documents complexes et structurés. Cela inclut l'utilisation des 
fonctions avancées d'un logiciel de traitement de texte, telles que: 

• La gestion des polices de caractères et des espacements. 
• La création et l'application des styles. 
• La génération automaique d'une table des matières 
• L'automatisation des tâches (en-têtes et pieds de page). 

 

2. Collaboration et révision 
Le cours permettra aux étudiants de travailler en mode révision et collaboratif pour échanger efficacement sur un document. Ils 
se familiariseront avec les outils de gestion de documents partagés: 

• L'utilisation du suivi des modifications et des commentaires pour centraliser les retours et les ajustements. 
• Le travail collaboratif en temps réel à plusieurs sur un même document. 

 

3. Création de Supports et Multimédias 
Les étudiants apprendront à concevoir des supports de présentation et à gérer les éléments multimédias: 

• Utilisation des fonctionnalités de base de PowerPoint , la création de masque,  l’insertion d’images et  pied de page. 
• Compréhension des formats de fichiers (JPEG, PNG, MP4, MP3) . 
• Manipulation de médias (retoucher, redimensionner, convertir des fichiers multimédia) à l'aide d'outils en ligne. 

 

4. Droit d'Auteur et Éthique Numérique 
• Initiation à la notion de licence Creative Commons. 
• Utilisation de banques d'images et de vidéos libres de droit (Pexels, Unsplash, Pixabay) et de méthodes de vérification pour 

s'assurer qu'un contenu est réutilisable. 
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Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

• 1.1 Naviguer, rechercher et filtrer des données, des informations et des contenus numériques 
• 1.2 Évaluer les données, les informations et les contenus numériques 
• 1.3 Gérer les données, les informations et les contenus numériques 
• 2.1 Interagir grâce aux technologies numériques 
• 2.2 Partager des contenus avec des technologies numériques 
• 2.3 S’engager dans la citoyenneté grâce aux technologies numériques 
• 2.4 Collaborer via les technologies numériques 
• 2.5 Nétiquette 
• 2.6 Gérer son identité numérique 
• 3.1 Créer du contenu numérique 
• 3.2 Intégrer et modifier des contenus numériques 
• 3.3 Droits d’auteur et licences d’utilisation 
• 4.1 Protéger les appareils numériques 
• 4.2 Protéger les données personnelles et la vie privée 
• 4.3 Protéger la santé et le bien-être 
• 4.4 Protéger l’environnement 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : PIX 
 
Sources bibliographiques principales 
 

https://www.comprendredigcomp.com/cadredigcomp.html#section-1 
 
VisaTICE 
DigCom 2.2., The Digital Competence framework for citizens European Framework for the Digital Competence of Educators : 
DigCompEdu Degeer M., Kumps A., Les compétences numériques des élèves et des enseignants. 
PIX ORGA 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.comprendredigcomp.com/competence-1-1.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-1-2.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-1-3.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-1.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-2.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-3.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-4.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-5.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-2-6.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-3-1.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-3-2.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-3-3.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-4-1.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-4-2.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-4-3.html
https://www.comprendredigcomp.com/competence-4-4.html
https://www.comprendredigcomp.com/cadredigcomp.html#section-1
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Tpe-1 80 % 20 % … 80 % 20 % … 80 % 20 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L'évaluation certificative des étudiants s'appuiera sur les éléments suivants,  
1. La réalisation du parcours personnalisé sur la plateforme Pix Orga . Pour valider le cours, les étudiants devront effectuer 

en autonomie le programme choisi sur pix orga établi par la Haute Ecole Charlemagne afin de tester leurs connaissances 
informatiques fondamentales pour le supérieur. 

2. La réalisation des devoirs :( Travail annuel) Au terme de chaque module un ou deux devoirs seront assignés par Teams aux 
étudiants. Ceux-ci peuvent se faire en binôme. Toutefois, chaque membre de l’équipe doit déposer ses travaux afin de 
pouvoir réaliser son parcours PIX. 

3. La réalisation du support de présentation (examen) : Les étudiants devront créer un power-point pour leur AFP en intégrant 
des images et des vidéos. Cette production permettra d'évaluer les compétences des étudiants concernant Power-point, 
la manipulation de médias, et le respect du droit d'auteur. 

 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
 
  



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 53 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

 

Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 1 U.E. : Psychologie des apprentissages 

Alias : PApp Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3109 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Muriel Lecoq (muriel.lecoq@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 54 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

 

Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 
 

Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Comprendre et connaitre l'histoire et les bases des grands courants de la psychologie de l'apprentissage.  
Acquis théoriques : 
Les concepts de base relatifs à l'apprentissage. 
Le fonctionnement de la mémoire. 
L’évolution de la conception de l'apprentissage. 
Les styles d'enseignement et les méthodes. 
Les conditions d'efficacité d'un apprentissage. 
 

Contenu de l’activité 
 

Qu'est-ce qu'apprendre ? Comment apprenons-nous ? Le fonctionnement de la mémoire. 
Les concepts de base relatifs à l'apprentissage. 
L'affect dans l'apprentissage et théorie de la motivation. 
Comment enseigner ? Les styles et méthodes d'enseignement.  
L’évolution de la conception de l’apprentissage dans les doctrines éducationnelles. 
Behaviorisme, constructivisme, socioconstructivisme, romantisme, empirisme... 
Les conditions d'efficacité d'un apprentissage. 
 

Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Communication verbale et non-verbale en situation professionnelle. 
Méthodologie d'enseignement, y compris la prise en compte des différences en matière d'apprentissage. 
Processus d'apprentissage. 
 

Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Documentaires, reportages et capsules vidéo 
 

Sources bibliographiques principales 
 

Houdé, O., & Borst, G. (2018). Le Cerveau et les apprentissages. Paris: Nathan (Les Repères pédagogiques). 
Stordeur, J. (2017). Comprendre, apprendre, mémoriser: les neurosciences au service de lapédagogie. De Boeck (Pédagogie et 
Formation).  
Stordeur, J. (2012). Enseigner et/ou apprendre: pour choisir nos pratiques. De Boeck. 
Houdé, O., (2019), L’école du cerveau, Bruxelles : éditions Mardaga. 
Fouquet, C., (2023), Les neurosciences au service de la pédagogie : Comprendre et activer les leviers de l’apprentissage et les 
clés de la mémorisation, Chenelière éducation. 
… 
 

Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : Analyse de documentaires, reportages et capsules vidéo 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

PApp … … … … 100 % … … 100 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Activités de pratique professionnelle 2 

Alias : APP-2 Crédit(s) : 8 ECTS Acronyme info : PLLG3201 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre :  Anglais – 
Néerlandais/Allemand 

Nombre d’heures présentielles : 96 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Collet (marie.collet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Ateliers de formation professionnelle 
➢ Activité 2 : Didactique des langues étrangères dans l’enseignement fondamental 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

● prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Les activités de pratique professionnelle 2 préparent les futurs enseignants à concevoir des séquences didactiques complètes et 
articulées vers un objectif général pour l’enseignement secondaire et primaire. 
 

1. Rédiger des travaux de préparation de moments d'enseignement de la grammaire, de moments d’enseignement et 
d’évaluation des compétences pour le secondaire et de moments d’enseignement pour le primaire sérieux, complets et 
corrects, remis à temps, remaniés selon les feedbacks formatifs donnés et, le cas échéant, présentés sérieusement devant les 
condisciples sous la forme de micro-leçons 

 

2. Dans le cadre des pratiques hebdomadaires, préparer des situations d’enseignement dans l’enseignement primaire et les 
gérer dans le respect de la convention et de l’annexe à la convention de stage 

 

3. Rédiger des rapports de stage analysant les sources d’efficacité et d’inefficacité de ses propres pratiques d’enseignement et 
identifiant des pistes d’action efficace 

 

4. Construire deux séquences d’enseignement complètes :  

• une première pour l’enseignement dans le secondaire de l’une des deux langues, au départ d’une séquence donnée 
en stage et intégrant les apprentissages réalisés en AFP sur la construction des séquences d’enseignement, sur 
l’enseignement de la grammaire, sur l’enseignement et l’évaluation des compétences et sur la culture ;  

• une seconde pour l’enseignement dans le primaire de l’autre langue d’enseignement au départ d’une séquence 
donnée en pratiques hebdomadaires et intégrant les apprentissages réalisés en AFP et en didactique sur la 
méthodologie et la didactique de l’enseignement des langues en primaire et dans la visée de l’objectif de compétence 
identifié. 

 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 3 Formation à et par la pratique : 
 

Articulation théorie - pratique à travers l’observation, la mise en œuvre d’actions éducatives et leur régulation dans le cadre de 
situations professionnelles variées et supervisées 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

APP-2 … … … 100 % … … Report … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Activités de pratique professionnelle 2 

Alias : APP-2 Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  Anglais – 
Néerlandais/Allemand 

Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Nbre d’heures présentielles : 84 h A.A. : Ateliers de formation professionnelle 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Les AFP sont organisés selon cinq modules, tous articulés autour de la construction de séquences de leçons :  
 

Module 1 : construire une séquence de leçons pour le secondaire et utiliser des manuels pour y parvenir 
Module 2 : enseigner la grammaire en primaire et en secondaire 
Module 3 : préparer les élèves, entraîner et évaluer des compétences en primaire et en secondaire 
Module 4 : construire une séquence de leçons et des activités de langues pour le primaire, les gérer dans le cadre des 
pratiques hebdomadaires en primaire 
 

Plusieurs séances seront par ailleurs dévolues à l’analyse réflexive, en lien avec les stages.  
 

Dans le cadre des stages et des pratiques hebdomadaires, il y aura des journées d’observation et de pratiques. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

1. Rédiger des travaux de préparation de moments d'enseignement de la grammaire, de moments d’enseignement et 
d’évaluation des compétences pour le secondaire et de moments d’enseignement pour le primaire sérieux, complets et 
corrects, remis à temps, remaniés selon les feedbacks formatifs donnés et, le cas échéant, présentés sérieusement devant 
les condisciples sous la forme de micro-leçons 

2. Dans le cadre des pratiques hebdomadaires, préparer des situations d’enseignement dans l’enseignement primaire et les 
gérer dans le respect de la convention et de l’annexe à la convention de stage 

3. Rédiger des rapports de stage analysant les sources d’efficacité et d’inefficacité de ses propres pratiques d’enseignement 
et identifiant des pistes d’action efficace 

4. Construire deux séquences d’enseignement complètes :  
a. une première pour l’enseignement dans le secondaire de l’une des deux langues, au départ d’une séquence 

donnée en stage et intégrant les apprentissages réalisés en AFP sur la construction des séquences 
d’enseignement, sur l’enseignement de la grammaire, sur l’enseignement et l’évaluation des compétences et sur 
la culture ;  

b. une seconde pour l’enseignement dans le primaire de l’autre langue d’enseignement au départ d’une séquence 
donnée en pratiques hebdomadaires et intégrant les apprentissages réalisés en AFP et en didactique sur la 
méthodologie et la didactique de l’enseignement des langues en primaire et dans la visée de l’objectif de 
compétence identifié. 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues modernes – Tronc commun - PEE  
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre Anglais – Néerlandais/Allemand 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Activités de pratique professionnelle 2 

Alias : APP-2 Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  Anglais – 
Néerlandais/Allemand 

Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Didactique des langues étrangères dans l’enseignement fondamental 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le cours de didactique présente les didactiques spécifiques à l’Anglais, au Néerlandais ou Allemand et prépare les étudiant·e·s 
aux pratiques hebdomadaires dans l’enseignement primaire. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Utiliser les didactiques spécifiques à l’Anglais ou au Néerlandais / à l’Allemand pour construire une séquence complète 
d’enseignement dans le primaire de l’autre langue d’enseignement (par rapport à la séquence présentée en AFP pour le 
secondaire), au départ d’une séquence donnée en pratiques hebdomadaires et intégrant les apprentissages réalisés sur la 
didactique et la méthodologie de l’enseignement des langues en primaire et dans la visée de l’objectif de compétence identifié 
(cf. objectifs des AFP). 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues modernes – Tronc Commun - PEE 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ○ Français        ● Autre Anglais – Néerlandais/Allemand 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Stages d’enseignement (4 semaines) 

Alias : St-2 Crédit(s) : 8 ECTS Acronyme info : PLLG3202 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ● Oui  (UE St-3a & St-3b) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais, 
Néerlandais/Allemand) 

Nombre d’heures présentielles : 96 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 
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● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Cette unité d’enseignement a pour objectif de mettre les futurs enseignants en situation de pratique professionnelle : préparer, 
gérer et analyser des séquences de leçons dans chaque langue dans le secondaire inférieur. 
1. Planifier, préparer, gérer, analyser et réguler des séquences et des leçons dans le cadre de semaines d’enseignement de 12/16 

périodes dans l’enseignement secondaire général inférieur et selon le calendrier officiel de la section Langues germaniques ; 
2. en concertation avec ses maîtres de stage ;  
3. en mobilisant de manière intégrée les savoirs, savoir-faire, attitudes et compétences appris dans les autres cours de la 

formation ; 
4. en respectant les consignes données et précisées dans la « Convention de stage » et l’« Annexe à la convention de stage et 

pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques, 2024-2025 ».  
 
Contenu de l’activité 
 

- Stage 1 : deux semaines d’enseignement dans l’enseignement secondaire général inférieur au quadrimestre 1, à raison de 12 
périodes d’enseignement par semaine au moins, réparties de manière égale entre les deux langues d’enseignement. 

- Stage 2 : deux semaines d’enseignement dans l’enseignement secondaire général inférieur au quadrimestre 2, à raison de 16 
périodes d’enseignement par semaine au moins, réparties de manière égale entre les deux langues d’enseignement.  

 
Les stages doivent impérativement être effectués dans le respect de la « Convention de stage » et de l’« Annexe à la convention 
de stage et pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques, 2024-2025 », documents précisant l’ensemble des 
droits et devoirs des stagiaires de la section Langues germaniques. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 3 Formation à et par la pratique :  
 

Articulation théorie - pratique à travers l’observation, la mise en œuvre d’actions éducatives et leur régulation dans le cadre de 
situations professionnelles variées et supervisées. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

(néant) 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : Pratique de l’enseignement par l’étudiant 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

St-2 … … … 100 % … … Report … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais, Néerlandais/Allemand) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Pratiques de la langue française 2 

Alias : ML-2 Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3203 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Klinkenberg (marie.klinkenberg@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Consolidation du niveau de maitrise des compétences langagières attendu en fin de 1re année pour les futur.e.s enseignant.e.s, 
à savoir un niveau C1, selon le Cadre Européen Commun de référence pour les langues (CECR). Ce niveau est fixé par décret. 
Le niveau C1 correspond à celui de l’utilisateur dit « expérimenté » de la langue française en tant qu’émetteur et récepteur. Il est 
jugé nécessaire pour parvenir à lire, comprendre et utiliser adéquatement et finement l’information écrite dans le contexte 
d’études supérieures. 
 

Selon le CECR, l’utilisateur expérimenté doit ainsi pouvoir : 
 

• comprendre une grande gamme de textes longs et exigeants ; 
• saisir des significations implicites ; 
• s’exprimer spontanément et couramment sans devoir chercher ses mots ; 
• utiliser la langue de façon efficace et souple dans sa vie professionnelle ou académique ; 
• s’exprimer sur des sujets complexes de façon claire et bien structurée ; 
• manifester son contrôle des outils d’organisation, d’articulation et de cohésion du discours. 
 
Au terme du B2, les étudiant.e.s devront être capables de démontrer la maitrise de compétences communicationnelles et 
langagière (niveau C1), et plus particulièrement : 
 

• comprendre la structure d’un texte, faire le lien entre différentes informations, faire preuve d’esprit critique par rapport à ces 
informations ;  

• chercher des documents adéquats par rapport à une thématique précise, en vue de les synthétiser ; 
• synthétiser des textes longs appartenant à des genres diversifiés et répondant à des intentions et des structures textuelles 
variées ; 

• exprimer un propos complexe sur un sujet donné en étant capable d’orienter son écrit, d’en élaborer les contenus en vue de 
produire du sens ; 
• mobiliser des savoirs langagiers (lexique, morphosyntaxe, orthographe) au service des compétences de compréhension et 
d’expression à l’écrit ; 

• présenter un exposé oral claire et précis sur une thématique donnée ;  

• défendre son point de vue oralement face à un groupe. 
 
Contenu de l’activité 
 

- Révision des savoirs langagiers : lexique, morphosyntaxe, orthographe ; 
- plan d’un texte ; 
- rédaction de différents types de documents, dont des écrits professionnels ;  
- rédaction de synthèse de textes ;   
- exposés de groupe et exposés individuels ; 
- argumentation à l'oral et intervention dans un cadre professionnel. 

 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 
Maitrise approfondie de la langue écrite et orale en contexte professionnel. 
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Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Cf. syllabus. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ● Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

● Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

ML-2 … 45 % … 10 % 45 % … Report 90 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Néant. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgA-2 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3204 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ● Oui  (UE St-3a, St-3b & 
LgA-3) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre : Anglais Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Esteban Vargas (esteban.vargas@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 69 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue cible 
lors des stages du Bloc 3. 
 

Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant·e sera capable de : 
 

- Citer, reformuler, utiliser, analyser et synthétiser les points de grammaire vus de façon claire et structurée, tant à l’écrit 
qu’à l’oral. 

- Définir, expliquer et utiliser les mots de vocabulaire de façon adéquate, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- S’exprimer oralement sans erreur de prononciation majeure et de façon fluide ainsi que de comprendre la phonétique et 

de s’en servir à bon escient. 
- Transcrire et analyser des documents audio authentiques. 
- Résumer, expliquer, analyser et commenter des documents, par exemple de type littéraire, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- Décrire, expliquer et commenter des aspects de la civilisation anglophone. 
- Rédiger en adaptant le style et le registre. 
- Écrire un rapport de stage dans la langue cible. 

 
Contenu de l’activité 
 

Le cours est construit comme suit : 
 

1. Grammaire : étude systématique de la grammaire en autonomie et pendant les cours, notamment à travers l’élaboration de 
synthèses 
2. Vocabulaire : enrichissement lexical en autonomie suivi d’une vérification et d’un approfondissement pendant les cours 
3. Prononciation : théorie et exercices sur la phonétique et la prononciation 
4. Transcription : travail au laboratoire de langues à partir de matériel authentique 
5. Littérature : lecture de romans et de textes littéraires anglophones en autonomie suivie d’une analyse pendant les cours 
6. Talking points : analyse, explication et discussion basées sur des documents authentiques 
7. Civilisation : étude d’aspects civilisationnels anglophones 
8. Writing skills : développement des compétences rédactionnelles 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1 : Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : 
 

Maîtrise des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés 
et capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

English Grammar In Use Fifth Edition With Answers, R. Murphy. 
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English Vocabulary In Use Upper-Intermediate Fourth Edition, M. McCarthy & F. O'Dell. 

 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgA-2 … … 10 % 10 % 40 % 40 % Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des activités 
orales évaluées lors des cours. 
 
Toute absence à un test ou un exposé, non justifiée par un certificat médical, sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test 
ou cet exposé. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Anglais 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Néerlandais : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgB-2 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3205 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ● Oui  (UE St-3a, St-3b & 
LgB-3) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ○ Français    ● Autre  (néerlandais) Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Yves Martini (ives.martini@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
● agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

● comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

● maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

● prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 
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● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Mobiliser et intégrer les acquis d’apprentissages des UE prérequises et ceux visés ci-dessous afin de :  
- s’exprimer oralement et par écrit sans faute nuisant à la communication ;  
- comprendre de manière intensive une courte nouvelle de type littéraire, en synthétiser l’analyse sur base de la théorie et des 
exemples présentés aux cours et transférer sa démarche vers l’analyse des romans choisis dans la liste de lecture. Un roman 
sera analysé en classe à titre démonstratif ;  
- comprendre de manière détaillée un document sonore ou télévisuel, le retranscrire sans faute majeure et justifier sa 
transcription sur base de la théorie grammaticale et des exercices vus au cours en ce compris ceux des UE prérequises ;  
- utiliser les prépositions, la théorie morphologico-lexicale ainsi que le vocabulaire nouveau et de la classe de manière adéquate 
et spontanée, oralement et par écrit ;  
- maitriser l’usage de la phonétique, savoir la lire, la prononcer, l’écrire et la retranscrire ;  
- maitriser l’accentuation des mots et de la phrase ;  
- formuler oralement et par écrit une opinion personnelle critique justifiée sur un sujet d’actualité et/ou littéraire et l’étayer 
dans une synthèse structurée, oralement et par écrit ;  
- mobiliser ses acquis d’apprentissage linguistiques et pédagogiques lors de diverses animations ou d’échanges linguistiques 
(dépend de la demande et des possibilités). 
 
Contenu de l’activité 
 

1. Grammaire :  
a) précisions sur la grammaire vue au cours de l’UE prérequise, cas particuliers, syntaxe complexe et exercices systématiques  
2. Enrichissement lexical :  
a) théorie et exercices d’application de morphologie lexicale  
b) apprentissage en autonomie du vocabulaire nécessaire à la compréhension des documents authentiques vus en classe  
3. Prononciation et phonétique :  
a) correction individuelle systématique de la prononciation, exercices ciblés  
b) exercices en autonomie sur l’accentuation de la phrase via le cours sur la plateforme électronique. Mise en pratique en classe  
d) exercices de lecture et de transcription phonétique  
4. Orthographe : règles orthographiques avancées et cas particuliers via le syllabus repris en référence  
5. Littérature :  
a) initiation à l’analyse littéraire via de courtes nouvelles choisies et du syllabus repris en référence  
b) analyse d’un roman à titre exemplatif  
c) productions écrites concernant le point a) et orales concernant le point b)  
6. Audition :  
a) transcriptions pilotées et explication d’extraits de journaux radio authentiques au laboratoire de langues  
b) transcriptions autocorrigées d’extraits de journaux radio via le cours sur la plateforme (en autonomie)  
7. Lecture :  
a) lecture en autonomie d’une sélection de romans ciblés et choisis par l’étudiant (voir liste de liste de lecture)  
8. Expression orale :  
a) prise de parole dans le cadre de toutes les activités du cours  
b) présentations didactiques d’articles de presse authentiques et gestion d’un débat les concernant  
c) présentations didactiques de chapitres du roman analysé en classe  
9. Activités extra-muros :  
a) Préparation du et voyage d'étude obligatoire  
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b) (selon les demandes et possibilités) : animations pédagogiques et participation à diverses activités d’échanges linguistiques 
(formatif).  
10.  Pratiques liées au stage (cfr. point 8) : 
a) retours didactiques formatifs par les pairs et les enseignants 
b) utilisation des technopédagogies 
11. Aide à la réalisation des leçons de stage (sur Teams, sur rendez-vous) 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1. Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : 
 

- maîtrise des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés 
et capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels. 
- acquisition des stratégies, savoirs et savoir-faire linguistiques nécessaires à la maitrise des 4 compétences (parler, écrire, 
écouter et lire) ainsi que l'acquisition de savoirs culturels.  
- une place importante est accordée à la dimension didactique de l'enseignement de la langue cible. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

BRUFFAERTS F., DU MONG, F., Contact Noord Finaal, blz. 7-74, Taalverrijking, Van In, 1993  
DOUTREWE, S., JANSSENS, G., Hoe zeg ik het in de klas, Van In, 1999  
MARTINI, Y., Naar verhaalanalyse, 2013 (syllabus)  
MARTINI, Y., Spelling, Uitspraak, Fonetiek, 2013 (syllabus)  
STEEVENS, J.P., Wat is Dat, Die Keure, Brugge, 2006  
THEISSEN S., HILIGSMANN, P., RENWART, M., Dictionnaire contrastif des prépositions, De Boeck, 2003  
SCHOENAERTS P., (…) Goed Gezegd, Uitspraak voor anderstaligen, Standaarduitgeverij, 2012  
TIMMERMANS, B., Klink Klaar. Uitspraak van het Nederlands voor Franstaligen, Davidsfonds, 2016  
Liste de lecture (cfr liste de lecture)  
Compréhensions à la lecture : divers articles tirés du magazine Knack et/ou de journaux divers et/ou en ligne  
Compréhensions à l'audition : enregistrements vidéo et/ou audio  
e-Learning via les plateformes Moodle et Teams, ressources diverses 
Sites internet référencés sur les plateformes électroniques 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ● Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

● Classe inversée   ● Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgB-2 : Néerl. … 5 % … 5 % 40 % 50 % Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

La note du travail annuel du « Quadrimestre 2 » contient les notes du travail annuel du « Quadrimestre 1 » 
La note finale de l’examen écrit des sessions « Quadrimestre 2 » et « Seconde session » est le résultat de l’addition des notes du 
travail annuel du « Quadrimestre 2 » et de l’examen du « Quadrimestre 1 » selon la pondération indiquée  
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ○ Français        ● Autre (néerlandais) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Allemand : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgB-2 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3205 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ● Oui  (UE St-3a, St-3b & 
LgB-3) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre : Allemand Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Yves Martini (ives.martini@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 
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○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue 
cible lors des stages du B3. L’étudiant·e sera capable de : 
 

1. Grammaire : comprendre, expliquer et appliquer (via des exercices multiples en classe ou à domicile) en français la 
grammaire vue au cours et l’intégrer à la grammaire vue au B1 ; approcher de manière critique le fonctionnement de la langue 
2. Littérature : réaliser un travail écrit et/ou une présentation orale sur des ouvrages lus en autonomie  
3. Phonétique et prononciation : connaitre les particularités et règles phonétiques de l’allemand, lire, transcrire et prononcer 
correctement les différents sons de l’allemand ainsi que placer correctement l’accent tonique; prononcer correctement 
n’importe quel mot allemand; lire à haute voix et s’exprimer correctement oralement en appliquant les règles de prononciation 
et de mélodie de la langue 
4. Audition : retranscrire un extrait d’un document audio ou vidéo en allemand; donner du sens à sa transcription en 
réfléchissant à son contenu; maitriser le vocabulaire rencontré  
5. Enrichissement lexical : comprendre, expliquer et traduire le vocabulaire étudié et l’utiliser adéquatement et spontanément 
dans les activités proposées; être capable de traduire vers le français ou vers l’allemand le vocabulaire de la communication en 
classe et l’utiliser de façon pertinente oralement et par écrit 
6. Explication de textes : être capable de comprendre la structure d’un texte, de le résumer, de l’analyser oralement / par écrit et 
de formuler une opinion personnelle; aborder un texte avec une perspective didactique (application des AFP, présentation orale 
et/ou écrite); comprendre, utiliser et expliquer le vocabulaire des textes à bon escient; pouvoir expliquer la grammaire présente 
dans ces textes; pouvoir lire le texte à voix haute et de manière fluide 
7. Histoire : lire à domicile des chapitres du manuel d’histoire « Deutsche Geschichte », faire des recherches personnelles et en 
maitriser le vocabulaire spécifique; analyser ces chapitres en classe en vue de s’approprier le contenu de manière réflexive 
8. Activités extra-muros : mobiliser ses acquis d’apprentissage linguistiques et pédagogiques lors de diverses animations (cette 
activité dépend de la demande extérieure et est formative) 
 
Contenu de l’activité 
 

1. Grammaire : poursuite de l’étude de la grammaire vue au B1: différents points de grammaire seront abordés et approfondis 
selon diverses méthodes (perspective didactique). 
 

2. Littérature : lecture et analyse de nouvelles et romans dans la langue cible avec éventuellement présentations orales des 
auteurs/du contenu/des thèmes et/ou travaux écrits. 
 

3. Phonétique - Prononciation : poursuite de l’étude du système phonétique allemand débuté en B1 ; lecture et écriture 
phonétique de mots; accentuation ; mélodie de la langue. 
 

4. Audition : exercices de compréhension à l’audition en laboratoire de langues et en autonomie : écoutes ciblées et 
retranscriptions de textes authentiques avec des contenus variés, y compris l’actualité allemande et internationale. 
 

5. Enrichissement lexical : poursuite de l’étude du vocabulaire de la vie quotidienne : exercices écrits et oraux ; travail en 
autonomie ; étude du vocabulaire utile à la communication en langue cible en classe. 
 

6. Explication de textes : lecture de textes de thèmes divers (actualité, linguistique, civilisation, culture, histoire et géographie...) 
avec résumé, analyse et formulation d'opinion et présentation orale au groupe. 
 

7. Histoire : étude de l’histoire de l’Allemagne depuis les invasions germaniques jusqu’à 1870. 
 

8. Activités extra-muros : selon les demandes extérieures, animations pédagogiques diverses (formatif) 
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Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1. Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline: maîtrise 
des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés et capacité 
d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 

Comme expliqué dans les rubriques précédentes, l'UE cible l'acquisition des stratégies, savoirs et savoir-faire linguistiques 
nécessaires à la maitrise des 4 compétences (parler, écrire, écouter et lire) ainsi que l'acquisition de savoirs culturels. Une place 
importante est également accordée à la dimension didactique de l'enseignement de l'allemand (par ex. être capable de justifier 
et d'expliquer les règles grammaticales, de transposer les apprentissages pédagogiques et didactiques acquis dans d'autres UE à 
des activités écrites ou de prise de parole en lien avec le cours d'allemand). 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ● Autres : documents théoriques distribués par l'enseignant.e 
 
Sources bibliographiques principales 
 

1. Grammaire : 
- Guide de grammaire allemande, Schumacher-Bouillon, De Boeck 2007 
- La grammaire allemande par les exercices, R. Bunk, Y. Debans, Casteilla 2007 
- Übungsgrammatik für die Mittelstufe, C1, F. Klammer/E. Heilmann, Verlag Liebaug-Dartmann 2006 
- A Grammatik, B Grammatik, Schubert 2015 
- Grammatik aktiv, B2-C1, Cornelsen 2017 
 

2. Dictionnaires : 
- traductifs : Harrap's Universal Wörterbuch, Grand Dictionnaire Allemand Hachette Langenscheidt; dictionnaires en ligne 
https://de.langenscheidt.com/deutsch-franzoesisch; https://de.pons.com 
- explicatif : Duden Universal Wörterbuch (https://www.duden.de) 
 

3. Vocabulaire : 
- Vocabulaire allemand, Emilie François, Librio 2011. 
- Unterricht – Français, Français – Unterricht; Unterricht sicher in der Zielsprache gestalten, A. Lamers-Etienne, Cornelsen, 4. 
Auflage 2018 
 

4. Phonétique : 
- Praxisbuch Phonetik, Aussprachetraining für Deutsch als Fremdsprache, Daniela Niebisch 2016  
 

5. Histoire:  
Deutsche Geschichte, Manfred Main, Gulliver 2009 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgB-2 : Allemand … … 10 % 10 % 40 % 40 % Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

1.Toute absence à un test / exposé, non justifiée par un certificat médical, sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test / 
cet exposé. 

2. La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des activités 
orales évaluées lors des cours. 

3. Les précisions et les commentaires dispensés oralement au cours et les documents de travail écrits distribués font partie 
intégrante de la matière sur laquelle porte l'évaluation. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Allemand 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Centre-ville (ULiège) Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Système éducatif 

Alias : SysEdu Crédit(s) : 5 ECTS Acronyme info : PLLG3206 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 30 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Corentin Tresnie (corentin.tresnie@uliege.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

● comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

Օ  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
● lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Au terme du cours, l'étudiant devra être capable : 
* de comprendre le rôle de l'éducation dans un contexte de mondialisation 
* de situer les conceptualisations de l'école, de l'élève et de l'enseignant (y compris en matière de neutralité) dans leur contexte 
(actuel) 
* de relier certaines pratiques éducatives à ces conceptualisations, en tenant compte de la pluralité des valeurs qui les sous-
tendent 
* d'examiner de manière critique ces différentes conceptualisations de l'éducation 
* de développer de manière argumentée leur propre position vis-à-vis du rôle de l'éducation 
* d'intégrer les résultats de la recherche aux réflexions sus-mentionnées 
 
Contenu de l’activité 
 

À la grille de formation, cette U.E. « Système éducatif » comprend trois dimensions qui sont intégrées : 
>> Politique de l'éducation, organisation et fonctionnement du système éducatif en Fédération Wallonie-Bruxelles 
>> Stratégies de compréhension de textes scientifiques sur les thématiques de politique de l’éducation 
>> Formation à la neutralité 
 
Le cours imbriqué sera divisé en trois parties : 
 

L'une des parties sera consacrée au rôle de l'école et de l'éducation. Elle présente en premier lieu quelques textes fondateurs de 
la sociologie de l'éducation. Elle permet aux étudiants de développer une approche critique du système éducatif dans une 
perspective de mondialisation du « marché » de l'enseignement. D'un point de vue méthodologique, elle s'attarde sur l'évaluation 
des systèmes éducatifs et les comparaisons internationales en éducation à travers plusieurs concepts issus de la sociologie des 
organisations appliquée au contexte scolaire. Elle se conclut par des apports liés à l'éducation en situation d'urgence, notamment 
en contexte dit humanitaire. 
 

Une seconde partie de ce cours explore le rôle de l'élève au sein des institutions éducatives. En s'appuyant sur diverses ressources-
telles que des données statistiques, des documents de politique publique et des articles de recherche-elle examine comment 
l'éducation et les élèves sont conceptualisés, en soulignant la nature intrinsèquement construite socialement de ces 
conceptualisations. Actuellement, ces conceptions sont façonnées par des forces telles que le néolibéralisme, la mondialisation, 
l'émergence de la société de la connaissance, et le recul des États-providence. Au niveau méthodologique, elle analyse les 
implications de ces conceptualisations pour la pratique éducative et les élèves, offrant une analyse critique et encourageant 
l'exploration de perspectives alternatives. 
 

Une troisième partie (« Neutralité ») propose un aperçu des obligations qui incombent à l'enseignant en matière de neutralité et 
de respect des convictions des élèves, en FW-B. Elle propose d'élargir le cadre traditionnel du débat, centré sur le respect des 
croyances religieuses, à la pluralité des visions du monde que l'on rencontre dans la classe. Au niveau méthodologique, elle 
présente quelques problèmes courants de neutralité pédagogique, puis passe en revue quatre positions fréquemment mobilisées 
pour y répondre. Elle en articule les principaux arguments et certaines de leurs limites. 
 
Comme exposé ci-dessus, les trois parties du cours aborderont des stratégies de lecture critique de textes scientifiques et 
théoriques portant sur l'éducation. 
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Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

(à concerter avec les formateurs titulaires) 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Plate-forme(s) utilisée(s) pour les supports de cours :  eCampus 
 

Informations complémentaires  
* La partie « Sociologie des systèmes éducatifs » disposera d’une bibliographie ainsi que d’un plan détaillé et annoté. 
* La partie « Politique de l'éducation : conception de l’élève » disposera d’un syllabus disponible via le magasin de presses 
ULiège (Galerie Opéra) et sur eCampus. 
* La partie « Politique de l'éducation : conception de l’école » ne dispose pas de support officiel de cours en 2025-2026. 
* La partie « Neutralité » disposera d'un syllabus disponible sur eCampus. 
* Il y aura trois lectures obligatoires. Elles seront disponibles dans une rubrique consacrée sur eCampus. 
* Un dossier de textes recommandés sera disponible sur eCampus. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

SysEdu … 100 % … … … … … 100 % … 

 

Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L’évaluation écrite (les deux sessions confondues) consistera en des QCM et question(s) ouverte(s). 
Informations complémentaires : Le cours sera évalué par 1) un questionnaire à choix multiples portant sur l'ensemble de la matière 
vue et 2) par une question ouverte de réflexion. La partie (2) ne sera prise en compte qu'en cas de réussite à la partie (1). 
Plus de détails sur les modalités d’évaluation sont disponibles via : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0002-1.html 
Les critères d'évaluation de la question ouverte seront la mobilisation pertinente des contenus présentés et discutés au cours 
ainsi que la cohérence de l'argumentation. La clarté et la maîtrise de la langue pourront être prises en compte. 

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0002-1.html
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En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Savoirs et compétences prérequis : Les étudiants doivent être capables de s'exprimer par écrit dans un français clair et correct, 
ainsi que de lire de manière autonome un texte suivi en français. 
La lecture à domicile des textes obligatoires fait partie des activités d'apprentissage. 
 
Les formateurs titulaires de cette UE sont : Corentin Tresnie (corentin.tresnie@uliege.be), Mickaël Idrac (midrac@uliege.be) et 
Cédric Goossens (cedric.goossens@uliege.be). 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS0002-1 
 
En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Méthodologie de l’enseignement 

Alias : Methodo-2 Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3207 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Citer, expliciter et critiquer les applications pédagogiques issues de différents modèles et théories des apprentissages ; 
Inscrire ces applications pédagogiques dans le cadre d’une séquence d’enseignement en langues modernes ; 
Justifier en quoi ces applications pédagogiques favorisent l’apprentissage du plus grand nombre d’apprenants ; 
Mener une analyse critique de ses propres/futures pratiques et de leur impact sur les apprenants. 
 
Contenu de l’activité 
 

La connaissance des processus d’apprentissage de leurs futurs élèves permet aux futurs enseignants de dégager hors des 
différentes théories de l'apprentissage, des pistes d’action, des méthodologies et des stratégies adaptées. Les différents gestes 
professionnels ainsi découverts sont ensuite mis en relation avec la planification d’une séquence en langues modernes. Des 
réflexions individuelles et collectives seront menées afin de réfléchir à la mise en application concrète des méthodologies 
découvertes dans la future pratique professionnelle des étudiants. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Formation à et par la pratique 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Notes de cours 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Le chapitre 2 du cours de Pédagogie Générale de Marie Collet relatif aux étapes d’une leçon et d’une séquence en langues 
modernes. 
Bocquillon, M., Baco, C., Derobertmasure, A. & Demeuse, M. (2024). Enseignement explicite : pratiques et stratégies. Quand 
l’enseignant fait la différence. Bruxelles : de Boeck. 
Des sources relatives aux différentes théories de l’apprentissage seront fournies aux étudiants dans les documents de travail et 
notes de cours. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ● Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Methodo-2 30 % … 70 % … … … 30 % … 70 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

/ 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Présence aux cours vivement recommandée  
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Évaluation des apprentissages 

Alias : EApp Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3208 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Collet (marie.collet@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Cette unité d’enseignement a pour objectif de développer chez les futurs enseignants les rôles et les tâches de la fonction 
d’évaluateur inhérente au métier. L’U.E. envisagera plus spécifiquement la construction et l’expérimentation d’outils 
d’observation et d’évaluation des apprentissages conformes aux prescrits du métier, ainsi que leur analyse critique en regard des 
résultats de la recherche en éducation. 
 
Au terme de l’Unité d’enseignement, le futur enseignant sera capable : 
 

• de répondre par écrit à des questions de compréhension et de connaissance (cf. contenus détaillés en fin de chaque chapitre 
du syllabus) 

• de construire deux outils d’évaluation des apprentissages pour l’une des séquences d’enseignement du 1ème stage conformes 
aux prescrits du métier et au service de l’apprentissage des élèves, un à utiliser PENDANT l’enseignement d’un ou de plusieurs 
contenus, l’autre à utiliser APRÈS (une tâche de communication intégrant les différents apprentissages visés dans la 
séquence); 

• de les utiliser sur le terrain, dans la mesure du possible ;  

• d’analyser dans quelle mesure les outils et l’utilisation qui en a été faite 
a. respectent la triple concordance objectifs-méthodes-évaluation, 
b. permettent de limiter les biais de l’évaluation, 
c. informent l’enseignant et l’élève sur ses acquis et difficultés, 
d. soutiennent l’apprentissage des élèves. 

• de tracer des pistes d’amélioration des outils et/ou de leur utilisation pour un meilleur respect de la triple concordance, une 
plus grande limitation des biais de l’évaluation, une meilleure information sur les acquis et difficultés des élèves et un plus 
grand soutien à leur apprentissage. 

 
Contenu de l’activité 
 

1. Les enjeux d’une réflexion sur l’évaluation des apprentissages : écueils, problème de l’échec scolaire en FWB, bénéfices des 
tests selon les recherches internationales, importance d’une réflexion sur l’évaluation, prescrits légaux (missions, définitions 
de l’évaluation, parcours évaluatif dans le TC, approche évolutive de la difficulté)  

2. Précision de la notion d’évaluation : définition, valeurs, vérifier le transfert, fonctions formatives, sommatives et 
pronostique, évaluation à référence normative et à référence critériée, écueils de l’évaluation à référence normative, 
comment donner une fonction formative aux évaluations sommatives, l’évaluation-soutien d’apprentissage, suivi des 
apprentissages des élèves, autres distinctions 

3. Comment faire de l’évaluation un soutien à l’apprentissage des élèves : triple concordance, rétroactions, lutter contre l’effet 
Posthumus, pédagogie de la maîtrise, évaluation positive et éducative, autoévaluation et évaluation mutuelle, évaluer les 
progrès comme dans le modèle du RàI, suivre les apprentissages, distinguer évaluation des apprentissages et des 
comportements, principes et précautions selon Black et Williams (1998) 

4. Limites et biais de l’évaluation dans le cadre scolaire : docimologie, pertinence, validité et fiabilité, normes et biais généraux 
d’évaluation, biais d’évaluation scolaires et sociaux dans le processus de notation des élèves par les enseignants, biais 
évaluatifs liés aux perceptions des élèves, influence des facteurs liés aux enseignants évaluateurs, conclusion 

5. Les instruments d’évaluation : questions ouvertes, questions fermées, étapes dans la conception d’une évaluation, conseils 
dans la rédaction des questions, difficultés de la correction et de la notation 

6. Synthèse : l’évaluation en classe au service de l’apprentissage des élèves 
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Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 4 Formation didactique et pédagogique : 
- Prise en compte des différences en matière d’apprentissage 
- Approche évolutive et accompagnement personnalisé 
- Fonctions et formes de l’évaluation 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Merle, P. (2018). Les pratiques d’évaluation scolaire. Historique, difficultés, perspectives. Paris : Presses Universitaires de France. 
Les ressources scientifiques produites dans le cadre de la conférence de consensus organisée par le Cnesco-Cnam en 2023 
intitulée « L’évaluation en classe au service de l’apprentissage des élèves » et disponibles à l’adresse : 
 https://www.cnesco.fr/evaluation-en-classe/ressources-scientifiques/ 
 

En particulier sont utilisées les ressources suivantes :  
Florin, A., Tricot, A., Chesné J.-F., Piedfer-Quêney, L., Simonin-Kunerth, M., (2023). Dossier de synthèse: L’évaluation en classe, au 

service de l’apprentissage des élèves. Cnesco-Cnam.  
Calone, A. & Lafontaine, D. (2023). L’impact des différents types de feedbacks en contexte de classe. Cnesco-Cnam.  
Fagnant, A. (2023). Les pratiques d’évaluation en classe : des compétences professionnelles pour soutenir l’apprentissage des 
élèves. Cnesco-Cnam 
Voir la bibliographie du syllabus pour les autres sources. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : enseignement explicite : révision, ouverture, modelage, pratique guidée, enseignement réciproque, pratique 
autonome et clôture 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

EApp 40 % 60 % … … … … 40 % 60 % … 

 
 
 

https://www.cnesco.fr/evaluation-en-classe/ressources-scientifiques/
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Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Le travail annuel mentionné concerne un rapport écrit qui peut être amélioré entre les sessions d’examens. 
Le détail des modalités d’évaluation est précisé en pages 3-6 du syllabus de cours. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Gestion de groupes d’apprenants et techniques de communication appliquée 

Alias : GGTC Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3209 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

- Proposer un contrat de cours (pour une des deux disciplines d’enseignement auxquelles l’étudiant se forme) qui puisse 
rencontrer les besoins du groupe-classe ; 

- Citer les objectifs poursuivis lors de ses premiers instants (présentation) avec un groupe-classe ; 
- Critiquer et illustrer ses premiers instants (présentation) avec un groupe-classe ; 
- Définir les moyens de prévention des problèmes multiples d’indiscipline ; 
- Justifier en quoi les moyens de prévention des problèmes multiples d’indiscipline participent à instaurer un 

environnement d’apprentissage structuré et sécurisant. 
 
Contenu de l’activité 
 

Ce cours explore les principes et les stratégies fondamentales de la gestion de groupes d'apprenants dans le cadre scolaire. Il vise 
à doter les futurs enseignants des compétences nécessaires pour encadrer efficacement un groupe d'élèves, tout en favorisant 
un environnement d'apprentissage structuré et sécurisant. Une attention particulière sera à portée aux premiers instants avec un 
groupe-classe, afin de permettre aux étudiants de mieux appréhender leurs débuts sur le terrain. A travers l’analyse de situations 
scolaires les étudiants sont amenés à comprendre les dynamiques de groupe et leur impact sur les apprentissages. Aussi, les 
étudiants sont sensibilisés à une approche proactive relative à la nécessaire gestion des comportements en classe. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 2 : Formation à et par la communication 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Notes de cours 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Bionnette, Gauthier, Clermont et Castonguay (2016). L'enseignement explicite des comportements : pour une gestion efficace 
des élèves en classe et dans l'école. Montréal : Chenelière Éducation, coll. « Didactique ». 
 

Supports vidéos proposés par Néopassaction 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
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Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

GGTC 60 % … 40 % … … … 60 % … 40 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Le TA est composé de plusieurs productions écrites. Les consignes de chaque production sont signifiées tout au long des séances 
de cours. L’ensemble de ces productions sont à remettre le premier jour de la session d’examens (janvier et/ou septembre). Une 
présentation orale de ces productions se déroulent lors de l’examen oral (janvier et/ou septembre). 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Enjeux éthiques du métier 

Alias : EEM Crédit(s) : 5 ECTS Acronyme info : PLLG3210 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 60 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Muriel Lecoq (muriel.lecoq@hech.be)  
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Éducation critique des élèves aux médias 
➢ Activité 2 : Déontologie 
➢ Activité 3 : Approche de la diversité culturelle, de la dimension du genre, des inégalités socioéconomiques, et séminaire 

d’analyse des pratiques 
➢ Activité 4 : Stage socioéducatif 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
● agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

● comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

● prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
● lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette UE est de permettre aux étudiants d’approfondir et d’élargir les compétences liées à leur futur rôle d’acteur 
institutionnel, social et culturel ainsi que les compétences relationnelles liées à l’accompagnement socio-éducatif. L’articulation 
de cours théoriques et pratiques avec un stage socioéducatif et des séminaires d’analyse des pratiques permettra de travailler à 
la fois sur les composantes cognitives, affectives et comportementales des attitudes professionnelles à développer chez les futurs 
enseignants pour ces compétences. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

AXE 3 : Formation à et par la pratique. Articulation théorie - pratique à travers l’observation, la mise en œuvre d’actions éducatives 
et leur régulation dans le cadre de situations professionnelles variées et supervisées. 
AXE 5 : Formation en sciences humaines et sociales. Ethique, déontologie et législation scolaire ainsi que les pratiques citoyennes. 
Dans chacun des axes, une attention constante est portée au genre. 
 
D’autres notions transversales seront abordées comme :  

- L’éducation aux médias ; 
- L’EVRAS ; 
- Gestion inclusive de la diversité (lutte contre les stéréotypes et préjugés). 

 
Il s’agit enfin d’une sensibilisation théorique et pratique aux spécificités du français langue de scolarisation, ainsi qu'à celles de 
l'enseignement à des élèves allophones. 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

EEM … … … 100 % … … 100 % … … 
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Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L'évaluation finale de l'unité d'enseignement EEM sera entérinée par le biais d'une grille d'évaluation critériée transversale, 
individuellement communiquée à chaque étudiant.e. Au sein de celle-ci, les "critères de validation" permettront de déterminer si 
l'UE peut être ou non créditée, et les "critères d'appréciation" seront pris en compte pour guider, le cas échéant, le degré de 
réussite propre à l'UE afin de déposer la note globale. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Enjeux éthiques du métier 

Alias : EEM Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Éducation critique des élèves aux médias 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le cours d’Éducation critique aux médias vise à aider chaque étudiant.e à atteindre les objectifs suivants : 
- S'initier à l'analyse critique des informations afin de répondre aux exigences scolaires de diffusion d'une information 

rigoureuse, vérifiée et objective : mettre en question ses propres représentations et convictions (attitude critique), 
distinguer « fait » et « interprétation », identifier et évaluer les sources, distinguer les différents registres de discours et 
d'information diffusés dans la sphère médiatique, indépendamment du support  

- L'esprit critique à l'école. Quoi ? Pourquoi ?  
- L'éducation critique aux médias et à l'information. Quoi ? Pourquoi ?  

La fabrique de l'information  
- Distinguer les types de supports médiatiques et leurs effets spécifiques sur les publics. Différencier information et 

publicité  
- Adopter et transmettre cette posture critique aux élèves. Évaluer l'information Analyser des images de l'actualité. La 

liberté d'expression et ses limites. Publier de l'information 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Développer une compréhension critique des médias : Former les futurs enseignants à analyser et évaluer les contenus 
médiatiques de manière critique, en identifiant les biais, les intentions et les techniques de persuasion utilisées dans 
différents types de médias. 

 
- Enseigner l'utilisation éthique et responsable des médias : Amener les futurs enseignants à réfléchir sur l'impact des 

médias sur la société et à intégrer des pratiques éthiques dans leur utilisation personnelle et professionnelle des médias. 
 

- Favoriser l'intégration de l'éducation critique aux médias dans les pratiques pédagogiques : Outiller les enseignants pour 
qu'ils puissent intégrer l'éducation critique aux médias dans leur enseignement, en développant des méthodes et des 
ressources pour sensibiliser leurs élèves à une consommation et à une production médiatiques critiques. 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

- Bonvoisin, D., Collard, Y., Culot, M., Guffens, B.Critiquer l’info. 5 approches pour une éducation aux médias, Belgique, Ed. 
Médiaanimation, 2020. 

- Publications du CLEMI (en ligne) https://www.clemi.fr/  
- Publications de CSEM (en ligne) https://www.csem.be/  
- Publications de MEDIA ANIMATION asbl (en ligne) https://media-animation.be/  
- EUSTACHE, S., PERROTIN, E., Comment s’informer, France, éd. Ricochet, 2023. 
- PATINO, B., S’informer, à quoi bon ? , France, éd. La Martinière jeunesse, 2023. 
- JEAN, A., Algorithmes, bientôt maîtres du monde ?, France, éd. La Martinière jeunesse, 2023. 
- AZAM, J., C’est quoi les fake news ? France, éd. Milan, 2019. 
- PEIRON, D., Copain du journalisme, France, éd. Milan, 2024. 
- Busquet, P., Pourquery, D., S’infomer moins, s’informer mieux. Petit manuel pour ne plus subir l’actualité, France, Ed. 

Librio, 2024. 
 
 
 
 

https://www.clemi.fr/
https://www.csem.be/
https://media-animation.be/
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Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

● Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

- La participation active au cours d’Éducation critique aux médias est une condition de correction du travail annuel. Les 
modalités de l’évaluation de la participation active au cours seront précisées par le titulaire en charge du cours lors de la 
première séance de cours. 

- En fonction de l’actualité médiatique, le titulaire du cours d’Éducation critique aux médias a le choix d’organiser des visites 
extérieures et des rencontres avec des intervenants extérieurs. La participation à ces activités organisées en journée ou en 
soirée est obligatoire. 

 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Enjeux éthiques du métier 

Alias : EEM Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Déontologie 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Qu’est-ce que la déontologie de l’enseignant en FWB ? Définitions des concepts clés, mise en évidence des droits et des devoirs 
des enseignants par l'interprétation des décrets et lois qui organisent l'enseignement en Fédération Wallonie-Bruxelles, leurs 
implications quotidiennes sur les rôles et tâches du métier. Déontologie en général puis spécifique à l’enseignant. 
 
Comment analyser et traiter des cas de déontologie liés à l’enseignement ? Utilisation de ressources pertinentes - dont le cadre 
légal - pour analyser une situation ou question déontologique concernant l'enseignement et proposer des 
réponses/solutions/démarches à adopter. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Connaitre et comprendre ses droits et devoirs en tant qu’enseignant 
Analyser des cas de déontologie rencontrés à l’école maternelle et y apporter une réflexion critique opportune. 
Être capable de réaliser une recherche d’informations dans des documents adaptés et notamment ceux liés à l’enseignement 
en FWB, de sélectionner l’information selon la situation et d’être critique. 
Savoir réagir efficacement face à des situations de maltraitance en interpelant les intervenants adéquats. 
Prendre connaissance de la déontologie dans un milieu socio-éducatif afin de mieux comprendre les principes éthiques et les 
responsabilités déontologiques propres à la profession enseignante. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Supports vidéos 
 
Sources bibliographiques principales 
 

- Textes légaux relatifs à l'enseignement (Livret 1er et 2 du code de l’enseignement fondamental et secondaire ; Décret Mission) 
- Déclaration des droits de l'enfant. 
- Charte de l'enseignement officiel et valeurs de l'enseignement dans la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
- Projet éducatif et pédagogique que l'enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
- Le référentiel des compétences de l'enseignant. 
- Longhi, G. Pour une déontologie de l'enseignement. 
- Le secret professionnel et les enseignants, Agers. 
- Décret relatif à l'Aide aux enfants victimes de maltraitance. 
- Ronge, J-L, Jonckeere, A. (sd). 100 questions sur les droits à l'école, Ed Jeunesse et Droit. 
- Degraef, V. et al. (2019). Voir l’école maternelle en grand ! Des compétences clés pour mieux prendre en compte la précarité 
et la diversité. Bruxelles : Fondation Roi Baudoin 
- Prairat E. (2016). Quelle éthique pour l'enseignant. Acte de colloque. 16ème Université d’automne du Sniup. 
- Prairat E. (2015). Quelle éthique pour les enseignants ? Louvain-la-Neuve. De Boeck. 
- Sources émanant de WBE. 
- Etc. (les documents spécifiques seront précisés par chaque titulaire de l’UE) 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

La présence des étudiant.e. s aux cours est requise. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Enjeux éthiques du métier 

Alias : EEM Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 24 h A.A. : Approche de la diversité culturelle, de la dimension du genre, des inégalités 
socioéconomiques, et séminaire d’analyse des pratiques 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

À l’aide d’exemples concrets et de concepts et repères théoriques issus de la philosophie et des sciences humaines et sociales, le 
cours vise à explorer les notions d’identité et de culture. Il en montrera le caractère historique et dynamique contre une lecture 
essentialiste. 
 
Seront analysées dans cette perspective les identités et les diversités socio-économique, sexuelle et de genre, religieuse et 
convictionnelle, ethno-culturelle, juridico-politique, linguistique, physique et psychique. 
 
Seront ensuite analysées les inégalités et les discriminations et leur mécanisme de fonctionnement et de reproduction. 
Le cadre légal concernant ces problématiques sera approfondi ; la gestion politique et éducative de celles-ci sera explorée.  
 
Les étudiants seront ainsi amenés à : 1. se décentrer et développer un regard critique sur les pratiques qui structurent la société 
et ses différentes institutions ; 2. investir des outils d’observation qui seront mobilisés dans le cadre du Stage socio-éducatif. Ils 
poursuivent de la sorte la construction de leur posture et identité professionnelles, nécessaire à la mise en œuvre des quatre 
missions fondamentales de l’école (Décret “Code”). 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Au terme de l’AA, l’étudiant sera capable de :  
 
- Comprendre et expliquer les diversités et inégalités de notre société à l'aide de concepts-clefs (culture, identité, norme, 
discrimination, domination, subjectivation, etc.). 
 

- Prendre conscience de ses propres représentations et manières d'agir ainsi que de l'impact de celles-ci dans la construction de 
soi et le rapport aux autres.  
 

- Identifier les enjeux, les devoirs, les valeurs du métier d’enseignant au regard des prescrits légaux organisant l’enseignement en 
FWB (Décrets Code, Neutralité) et l'État Belge (Lois et Constitution, prescrits UE, Conventions ONU).  
 

- Adopter un regard critique sur ses propres pratiques, les pratiques institutionnelles et sociétales, et sur le rôle des acteurs 
éducatifs dans la (re)production ou la transformation des inégalités de l'ordre social.  
 

- Mobiliser ces outils et réflexions pour procéder à une observation de terrain (Stage socio-éducatif). 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

- Littérature scientifique (extraits ou articles) : E. Dorlin, M. Garcia, V. Pirenne-Delforge, P. Tevanian, M. Martiniello & A. Rea, M. 
Foucault, P. Bourdieu, J.-P. Sartre, K. Marx, …  
- Enquêtes et recherches-actions dans le milieu scolaire (Unicef, Fondation Roi Baudouin, …)  
- Textes juridiques (ONU, UE, Belgique, FWB) et institutionnels de référence (Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité 
culturelle, …)  
- Dossiers pédagogiques (Annoncer la couleur, CNCD-11.11.11, Unia, CIRÉ, FWB, Gender at Work, … )  
- Films et vidéos (expérience de J. Elliott, "Tomboy" (Céline Sciamma, 2011), "Je n'aime plus la mer" (Idriss Gabel, 2018), "L'École 
de l'Impossible" (Thierry Michel, 2021), ...)  
- Essais (A. Maalouf, ...) et articles de presse. 
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Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

La présence des étudiant.e.s aux séances de cours est requise. 
 

(Retour à la grille de formation) 
  



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 102 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Enjeux éthiques du métier 

Alias : EEM Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Stage socioéducatif 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le stage se déroulera dans un milieu socio-éducatif en accompagnement d’un maître de stage (éducateur spécialisé, psychologue, 
pédagogue, logopède, ...) en situation d’interaction avec un public cible dans un autre contexte que les stages d’enseignement 
(en accord avec le titulaire de l’AA). 
 
Il s’agira de permettre aux étudiants d’approcher concrètement « la diversité culturelle, la dimension du genre et les inégalités 
socio-économiques ».  
 
Il pourra s’agir par exemple de maisons d’enfants placés par le juge, d’associations qui accompagnent des parents et enfants 
primo-arrivants ou en situation de précarité sociale et/ou culturelle, de services d’accrochage scolaire, d’institutions publiques de 
protection de la jeunesse, de maisons de jeunes, de centres d’accueil de demandeurs d’asile, d’associations, d’accompagnement 
de jeunes en situation de questionnement par rapport à leur genre et/ou orientation sexuelle, d’écoles à l’hôpital, d’institutions 
qui accompagnent des familles et enfants en situation de handicap, etc. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Prester seul 12h de stage minimum dans un autre milieu professionnel que celui propre à l’enseignement, dans le but d’enrichir 
son registre de connaissances et de compétences professionnelles, dans un horizon élargi de travail. 
 

S’impliquer en professionnel capable d’analyser et de dépasser ses réactions spontanées, ses préjugés, ses émotions. 
 

Prendre connaissance de la déontologie dans un milieu socio-éducatif afin de mieux comprendre les principes éthiques et les 
responsabilités déontologiques propres à la profession enseignante. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : Documents de stage 
 
Sources bibliographiques principales 
 

/ 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
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Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

Le lieu de stage doit être validé par le titulaire de l’AA. 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Cognition en contexte d’apprentissage 

Alias : CognApp Crédit(s) : 3 ECTS Acronyme info : PLLG3211 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 18 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Mme Stéphanie PETERS (s.peters@uliege.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

○ agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Ce cours travaillera quatre acquis d'apprentissage : 
 

* Connaître et comprendre les déterminants et processus cognitifs impliqués dans l'apprentissage (mémoire, fonctions 
exécutives, métacognition) en contexte scolaire. 
* Établir des liens entre les connaissances sur les processus cognitifs et des activités pédagogiques. 
* Être sensibilisé à la diversité des profils cognitifs des apprenants (en ce compris ceux présentant des difficultés et troubles des 
apprentissages) 
* Nourrir une démarche réflexive quant aux dispositifs pédagogiques proposés en contexte scolaire 
 

Ces acquis d'apprentissage s'inscrivent notamment dans le développement des compétences de l'organisateur et 
accompagnateur d'apprentissages dans une dynamique évolutive : notamment, 
"maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage (3b)". 
 
Contenu de l’activité 
 

Les contenus porteront sur les déterminants cognitifs des apprentissages (mémoire, attention, fonctions exécutives, 
métacognition) en contexte scolaire. Ces contenus viseront à permettre aux étudiants de comprendre la nature des processus 
cognitifs impliqués dans les activités pédagogiques et de les sensibiliser à la diversité des profils cognitifs des apprenants (en ce 
compris ceux présentant des difficultés et troubles des apprentissages) afin de leur permettre de rentrer dans une démarche 
réflexive quant aux dispositifs pédagogiques proposés en contexte scolaire. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

(à concerter avec la formatrice titulaire) 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Plate-forme(s) utilisée(s) pour les supports de cours :  eCampus 
 

Informations complémentaires : 
Un syllabus de cours sera disponible sur e-campus, ainsi que les slides. 
Les étudiants devront également lire un article scientifique et visionner une conférence en ligne. Ces ressources seront 
disponibles sur e-campus. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : (Le cours sera donné ex cathedra. De nombreuses animations seront proposées en séance pour faciliter l'intégration 
des concepts. La présence au cours est donc vivement recommandée.) 
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Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

CognApp … … … … 100 % … … 100 % … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

L’évaluation écrite (lors de chacune des deux sessions) consistera en une série de QCM. 
Plus de détails sur les modalités d’évaluation sont disponibles via : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0003-1.html 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS0003-1 
 
En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

(Retour à la grille de formation) 
  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0003-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Didactique disciplinaire du Néerlandais – Initiation aux textes scientifiques 

Alias : DidaDis Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3212 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ○ Français    ● Autre  (Néerlandais) Nombre d’heures présentielles : 12 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Mme Isa Hendrikx (isa.hendrikx@uliege.be) 
 

 
Le détail des engagements pédagogiques liés à cette Unité d’enseignement est disponible via le lien : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0008-1.html 
 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS0008-1 
 
 
Remarque 
 

En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

 
(Retour à la grille de formation) 

  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0008-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Didactique disciplinaire de l’Allemand – Initiation aux textes scientifiques 

Alias : DidaDis Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3212 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ○ Français    ● Autre  (Allemand) Nombre d’heures présentielles : 12 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Mme Isa Hendrikx (isa.hendrikx@uliege.be) 
 

 
Le détail des engagements pédagogiques liés à cette Unité d’enseignement est disponible via le lien : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0007-1.html 
 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS0007-1 
La formatrice pour ce cours est Mme Françoise JÉRÔME (fjerome@uliege.be). 
 
 
Remarque 
 

En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

 
(Retour à la grille de formation) 

  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS0007-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 2 U.E. : Technopédagogie 

Alias : Tpe-2 Crédit(s) : 1 ECTS Acronyme info : PLLG3213 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 12 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Valérie Segond (valerie.segond@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 
 

Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

- Construction d’un dispositif de formation hybride 
- Outiller sa pratique, pour quoi ? Sélectionner, créer et gérer des ressources 

- Concevoir, scénariser, mettre en œuvre et évaluer des situations d'enseignement-apprentissage 
 

Contenu de l’activité 
 

Outiller sa pratique, pour quoi ? Sélectionner, créer et gérer des ressources 
 

· Le modèle SAMR pour intégrer le numérique dans la pédagogie 
· Les acteurs de la formation en ligne des enseignants 
· Les acteurs institutionnels du numérique éducatif dans le 2nd degré 
· Les eRUN, acteurs du numérique éducatif 
· Les lieux d'échange en ligne entre professionnels 
· Les référents numériques pour le second degré 
· Suivre les avancées de la recherche sur le numérique éducatif 
· Les Travaux académiques mutualisés (TraAM) 
· Comprendre et utiliser les moteurs de recherche et AI (chatGPT, …) 

 

Concevoir, scénariser, mettre en œuvre et évaluer des situations d'enseignement-apprentissage 
 

· Construire un dispositif de formation continu axé sur les 4 piliers de l’apprentissage :  
· L’attention : question d’autonomie et d’ergonomie 
· L’engagement actif : outils d’évaluation formative continue à correction automatique (Forms, Wooflash, Quizlet,…) + 

gestion des travaux en groupe (Excel et graphiques) 
· Le retour d’information : communication prof-élève de manière individualisée. 
· La consolidation et la remédiation : les outils de drill en ligne et le suivi de la progression des élèves. 
· Outil de conception : ABC Learning Design (Concepteur d’apprentissage (ucl.ac.uk)) 
· Différencier l’enseignement “par” le numérique et “au” numérique. 

 

Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

- Conceptualiser, choisir et utiliser des supports didactiques, des logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques 
- Construction de supports dévaluation formative 
- Conception d’outils de différenciation 
- Maîtrise de l’intégration des technologies numériques 

 

Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : site internet 
 

Sources bibliographiques principales 
 

Modèle de Develay Michel (De l’apprentissage à l’enseignement, ESF)  
Bruner, J. (1983). Le développement de l’enfant. Savoir faire savoir dire. PUF.  
Bruner, J. (1997). L'éducation, entrée dans la culture (Les problèmes de l'école à la lumière de la psychologie culturelle), Col. 
Psychologie, Retz, Paris. Ed. américaine originale : *The Culture of Education, Harvard University Press, 1996.  
Doise, W., Mugny, G. (1981) Le Développement Social de l'intelligence, InterEditions, Paris. 

https://www.ucl.ac.uk/learning-designer/home.php
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Linard, M. (2001) Concevoir des environnements pour apprendre: l’activité humaine, cadre organisateur de l’interactivité 
technique. In Delozanne, E. & Jacoboni, P., Interaction homme-machine pour la formation et l’apprentissage humain, Sciences et 
techniques éducatives, 8 (3-4), 211-238  
Vygotski, LS. (1934,1985) Pensée et langage, Editions Sociales, traduction française 1985, Paris; Réédition 1997, La Dispute, Paris.  
Reboul Olivier (1980). Qu’est-ce qu’apprendre ? Pour une philosophie de l’enseignement. Presses Universitaires de France, 1 er 
janvier 1980.  
Jean Houssaye. Le triangle pédagogique. Théorie et pratiques de l'éducation scolaire, Peter Lang, Berne 2000, 3 e Éd., 1 re Éd. 
1988  
Philippe Meirieu, Pédagogie : des lieux communs aux concepts clés, Paris, ESF éditeur, 2013  
LIEURY Alain, "35 notions de psychologie cognitive", éd DUNOD, Paris 2015  
CRAHAY M., Psychologie de l'éducation, éd PUF, 1999  
E. Vellas, Laboratoire LIFE, Université de Genève. FPSE Paru in Enjeux pédagogiques, n˚10, novembre, 2008 Source : CRAHAY M., 
psychologie de l'éducation, éd. PUF 1999  
ROSSI JP., Les mécanismes de l'apprentissage, modèle et applications. Éd. De Boeck  
Solar (Neuropsychologie), septembre 2014 Ghyslain Samson, Université du Québec à Trois-Rivières, Conseiller pédagogique, 
Commission scolaire de l’Énergie, Shawinigan  
HOUDE Olivier, L’école du cerveau, éd. Mardaga, Bruxelles 2018  
EUSTACHE F. & GUILLERY-GIRARD B., La neuroéducation : la mémoire au centre des apprentissages. Éd. Odile Jacob, Paris 2016 
http://www2.ulg.ac.be/lem/StyleApprent/StyleApprent_CG/page_02.htm https://www.youtube.com/watch?v=J472SwiPrZ 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : Espace Pôle technopédagogique Liège 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Tpe-2 … … … 100 % … … 100 % … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Dans le cadre du cours de technopédagogie, une présentation vidéo filmée d’une activité d’apprentissage intégrant les 
technologies et permettant au dispositif d’intégrer effectivement les 4 piliers de l’apprentissage (l’engagement actif, le retour 
d’information, l’attention et la consolidation) et les acquis théoriques du cours de PApp B1 devra être produite par l’étudiant. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
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Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Différenciation et Orthopédagogie 

Alias : DiffOrtho Crédit(s) : 4 ECTS Acronyme info : PLLG3301 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ○ Non    ● Oui  (UE St-3b) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 48 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Collet (marie.collet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Différenciation des apprentissages, diagnostic et remédiation des difficultés d’apprentissage (Q1) 
➢ Activité 2 : Troubles de l’apprentissage et du développement, dispositifs inclusifs et orthopédagogie (Q2)  

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▪ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
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▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
● lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de fournir à l’étudiant·e un cadre théorique suffisant et nécessaire pour qu’elle/il 
puisse construire, mettre en œuvre et évaluer, dans le cadre de son stage de différenciation et d’intégration, des pratiques 
d’observation, de diagnostic et de différenciation pédagogique en tenant compte des acquis antérieurs des élèves, de leur profil 
d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques. 

1. Construire une synthèse personnelle sérieuse des éléments théoriques du cours de différenciation sous la forme d’un 
outil professionnel utile pour sa future pratique d’enseignement à la classe entière et différencié efficace, et constituant 
la preuve de son intégration des éléments essentiels du cours (janvier).  

2. Construire un dispositif d’enseignement à la classe entière et différencié efficace permettant de répondre aux besoins 
des élèves, en particulier aux difficultés qu’elles/ils rencontrent et/ou à leurs besoins spécifiques (février-mars).  
Le dispositif sera présenté sous la forme d’une fiche de programmation de l’apprentissage dans laquelle l’enseignement 
à la classe entière et l’enseignement différencié sont clairement identifiés, des préparations de leçons pour deux 
moments d’enseignement différencié, et de tous les documents et outils pour l’évaluation des acquis/besoins des élèves, 
pour adapter l’enseignement aux besoins spécifiques et pour les activités d’enseignement différencié (mai). 
Le dispositif devra respecter un maximum de critères du palier 1 du modèle de Réponse à l’Intervention adapté au 
contexte de l’enseignement des langues, comprendre un enseignement à la classe entière fondé sur les preuves et deux 
moments d’enseignement différencié, et être adapté aux besoins spécifiques des élèves et aux difficultés observées. Les 
dispositions de l’enseignement conçues pour répondre aux besoins spécifiques des élèves ainsi que deux moments de 
différenciation (un PENDANT l’enseignement d’un ou plusieurs contenus et un APRÈS) seront préparés de manière 
détaillée. 

3. Utiliser le dispositif d’enseignement construit au moins dans l’une de ses classes lors du stage de différenciation et 
d’intégration (mars-avril). 

4. Décrire dans quelle mesure le dispositif employé pour tenir compte des difficultés et des besoins spécifiques a été efficace 
pour soutenir l’apprentissage des élèves et formuler des pistes explicatives des résultats de l’action éclairées par les 
ressources théoriques vues dans l’UE (mai).  

 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 4 Formation didactique et pédagogique :  
- méthodologies d’enseignement, y compris la prise en compte des différences en matière d’apprentissage 
- processus d’apprentissage 
- approche évolutive et accompagnement personnalisé 
- fonctions et formes de l’évaluation 
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

DiffOrtho 
Obligatoire 

* 
… … 100 % … … 100 % … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

* La synthèse personnelle des éléments théoriques du cours de Différenciation construite sous la forme d’un outil professionnel 
devra avoir été conçue sérieusement et constituer la preuve de l’intégration par l’étudiant·e des éléments essentiels du cours. 
Elle sera remise en janvier dans le délai imparti et fera l’objet d’une rétroaction formative par l’enseignante. Sa qualité 
n’interviendra pas dans la note du cours mais le non-respect de l’ensemble des consignes y relatives est susceptible d’entraîner 
de facto un échec à l’unité d’enseignement. 
L’ensemble des critères d’évaluation fondant l’évaluation intégrée notée de l’UE figurent en pages 2,3 et 4 du syllabus du cours 
de Différenciation. 
Un accompagnement sera proposé pour la construction du dispositif d’enseignement en amont du stage de différenciation et 
d’intégration, notamment dans le cadre des AFP.  
Les moments d’observation planifiés dès la semaine du 19 janvier doivent être dévolus à une prise d’information précise sur les 
acquis, les difficultés d’apprentissage et les besoins spécifiques des élèves. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Différenciation et Orthopédagogie 

Alias : DiffOrtho Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 24 h A.A. : Différenciation des apprentissages, diagnostic et remédiation des difficultés 
d’apprentissage 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Chapitre 1. Pourquoi différencier ? Qu’est-ce que l’enseignement différencié ? 
Chapitre 2. Différencier au sein de la classe, comment faire ? Concevoir des interventions au palier 1 du modèle de Réponse à 
l’Intervention 
Chapitre 3. Quelles difficultés d’apprentissage en langues germaniques et quelles implications pour la remédiation ? 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

1. Construire une synthèse personnelle sérieuse des éléments théoriques du cours de différenciation sous la forme d’un 
outil professionnel utile pour sa future pratique d’enseignement à la classe entière et différencié efficace, et constituant 
la preuve de son intégration des éléments essentiels du cours (janvier).  

2. Construire un dispositif d’enseignement à la classe entière et différencié efficace permettant de répondre aux besoins 
des élèves, en particulier aux difficultés qu’elles/ils rencontrent (février-mars).  
Le dispositif sera présenté sous la forme d’une fiche de programmation de l’apprentissage dans laquelle l’enseignement 
à la classe entière et l’enseignement différencié sont clairement identifiés, des préparations de leçons pour deux 
moments d’enseignement différencié, et de tous les documents et outils pour l’évaluation des acquis des élèves et pour 
les activités d’enseignement différencié (mai). 
Le dispositif devra respecter un maximum de critères du palier 1 du modèle de Réponse à l’Intervention adapté au 
contexte de l’enseignement des langues, comprendre un enseignement à la classe entière fondé sur les preuves et deux 
moments d’enseignement différencié, et être adapté aux difficultés observées. Deux moments de différenciation (un 
PENDANT l’enseignement d’un ou plusieurs contenus et un APRÈS) seront préparés de manière détaillée. 

3. Utiliser le dispositif d’enseignement construit au moins dans l’une de ses classes lors du stage de différenciation et 
d’intégration (mars-avril). 

4. Décrire dans quelle mesure le dispositif employé pour tenir compte des difficultés a été efficace pour soutenir 
l’apprentissage des élèves et formuler des pistes explicatives des résultats de l’action éclairées par les ressources 
théoriques vues dans l’UE (mai). 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Bissonnette, S., Gauthier, C. & Castonguay, M. (2017). L’enseignement explicite des comportements. Pour une gestion efficace 

des élèves en classe et dans l’école. Montréal : Chenelière Éducation 

Bocquillon, M., Baco, C., Derobertmasure, A. & Demeuse, M. (2024). Enseignement explicite: pratiques et stratégies. Quand 

l’enseignant fait la différence. Louvain-la-Neuve, De Boeck Supérieur. 

Connor, C.M., Morrison, F.J., Fishman, B., Giuliani, S., Luck, M., Underwood, P.S., Bayraktar, A., Crowe, E.C., et Schatschneider, C. 

(2011). Testing the Impact of Child Characteristics × Instruction Interactions on Third Graders’ Reading Comprehension by 

Differentiating Literacy Instruction. Read Res Q., 46(3): 189–221.  

Deunk, M. I., Jacobse, A. E., de Boer, H., Doolaard, S., & Bosker, R. J. (2018). Effective differentiation Practices: A systematic 

review and meta-analysis of studies on the cognitive effects of differentiation practices in primary education. Educational 

Research Review, 24, 31-54. https://doi.org/10.1016/j.edurev.2018.02.002 

Gauthier, C., Bissonnette, S. (2024). L’enseignement explicite et données probantes. 40 stratégies pédagogiques efficaces pour la 

classe et l’école. Montréal: Chenelière Éducation. 

https://doi.org/10.1016/j.edurev.2018.02.002
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Jones, R.E., Yssel, N., et Grant, C. (2012). Reading Instruction in Tier 1: Bridging the Gaps by Nesting Evidence-Based 

Interventions within Differentiated Instruction. Psychology in the Schools, Vol. 49(3), 210-218. 

McMaster, K.L., et Fuchs, D. (2016). Classwide Intervention Using Peer-Assisted Learning Strategies. In S.R. Jimerson, M.K. Burns, 

A.M. VanDerHeyden (Eds.), Handbook of Response to Intervention. The Science and Practice of Multi-Tiered Systems of Support 

(pp. 253-268) (2nd edition). New York: Springer. 

Murphy, V.A., Arndt, H., Briggs Baffoe-Djan, J., Chalmers, H., Macaro, E., Rose, H., Vanderplank, R., & Woore, R. (2020). Foreign 

Language Learning and Its Impact on Wider Academic Outcomes: A Rapid Evidence Assessment. Education Endowment 

Foundation: University of Oxford, Department of Education. https://files.eric.ed.gov/fulltext/ED612981.pdf, consulté le 5 juillet 

2023.  

Rosenshine, B., et Stevens, R. (1986). Teaching Functions. In C. Wittrock (Ed.), Third Handbool of Research on Teaching (pp. 376-

391) (3rd edition). New York: Macmillan. En ligne: https://www.researchgate.net/publication/230853009 

Shinn, M.R., Windram, H.S., et Bollman, K.A. (2016). Implementing response to intervention in secondary schools. In S.R. 

Jimerson, M.K. Burns, A.M. VanDerHeyden (Eds.), Handbook of Response to Intervention. The Science and Practice of Multi-

Tiered Systems of Support (pp. 563-586) (2nd edition). New York: Springer. 

 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : enseignement explicite : révision, ouverture, modelage, pratique guidée, enseignement réciproque, pratique 
autonome et clôture 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
 

  

https://files.eric.ed.gov/fulltext/ED612981.pdf
https://www.researchgate.net/publication/230853009
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Différenciation et Orthopédagogie 

Alias : DiffOrtho Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 24 h A.A. : Troubles de l’apprentissage et du développement, dispositifs inclusifs et 
orthopédagogie 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Dans le cadre de cette activité d’apprentissage, les futur.es enseignant·es seront amené·es à s’interroger sur la prise en compte 
des besoins spécifiques de certains élèves, en lien avec les finalités de l’enseignement obligatoire. Ils envisageront différents 
dispositifs à mettre en œuvre dans l’enseignement ordinaire pour soutenir notamment les élèves présentant des troubles des 
apprentissages, tels que la mise en place d’aménagements raisonnables et le dossier d’accompagnement de l’élève. De plus, ils 
analyseront la structure et l’organisation de l’enseignement spécialisé afin de mieux appréhender la notion de besoins spécifiques 
et de pôles territoriaux 
 

Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Décrire et évaluer divers dispositifs d'appui disponibles dans l'enseignement ordinaire pour accompagner les élèves présentant 
des troubles des apprentissages ; 
Mettre en œuvre des aménagements raisonnables adaptés aux besoins spécifiques des élèves en collaboration avec les 
différentes parties prenantes (et ce principalement avec son maitre de stage). 
 

Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 

Sources bibliographiques principales 
 

Camus-Charron, M., & Habib, M. (2019). J'ai des Dys dans ma classe ! . De Boeck Supérieur. 
Différentes ressources éditées par la FW-B dont les fiches aménagements raisonnables. 
 

Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 

Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 

Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Anglais : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgA-3 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3302 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ○ Non    ● Oui  (UE LgA-2) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre :  Anglais Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Esteban Vargas (esteban.vargas@hech.be 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue cible 
lors des stages du Master. 

Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant·e sera capable de : 

- Citer, reformuler, utiliser, analyser et synthétiser les points de grammaire vus de façon claire et structurée, tant à l’écrit 
qu’à l’oral. 

- Définir, expliquer et utiliser les mots de vocabulaire de façon adéquate, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- S’exprimer oralement sans erreur de prononciation majeure et de façon fluide ainsi que de comprendre la phonétique et 

de s’en servir à bon escient. 
- Transcrire et analyser des documents audios authentiques. 
- Résumer, expliquer, analyser et commenter des documents, par exemple de type littéraire, tant à l’écrit qu’à l’oral. 
- Décrire, expliquer et commenter des aspects de la civilisation anglophone. 
- Rédiger en adaptant le style et le registre. 

 
Contenu de l’activité 
 

Le cours est construit comme suit : 

1. Grammaire : révision ponctuelle 

2. Vocabulaire : enrichissement lexical en autonomie suivi d’une vérification et d’un approfondissement pendant les cours 

3. Prononciation : révision ponctuelle 

4. Transcription : travail au laboratoire de langues à partir de matériel authentique 

5. Littérature : lecture de romans et de textes littéraires anglophones en autonomie suivie d’une analyse pendant les cours 

6. Talking points : analyse, explication et discussion basées sur des documents authentiques 

7. Civilisation : étude d’aspects civilisationnels anglophones 

8. Writing skills : développement des compétences rédactionnelles 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1 : Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : 
 

Maîtrise des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés 
et capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ● Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
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Sources bibliographiques principales 
 

English Grammar In Use Fifth Edition With Answers, R. Murphy. 
 

English Vocabulary In Use Advanced Third Edition, M. McCarthy & F. O'Dell. 

 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgA-3 … … 10 % 10 % 40 % 40 % Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des activités 
orales évaluées lors des cours. 
 

Toute absence à un test ou un exposé non justifiée par un certificat médical sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test 
ou cet exposé. 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Anglais 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Néerlandais : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgB-3 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3303 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ○ Non    ● Oui  (UE LgB-2) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre :  Néerlandais Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Nathalie Seron (nathalie.seron@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
● agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

● comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Mobiliser et intégrer les acquis d’apprentissages des UE prérequises et ceux repris ci-dessous afin d’atteindre un niveau suffisant 
pour aborder l’an prochain l’UE et les stages dont cette UE est prérequise :  
 

- diversifier et développer ses connaissances et compétences grammaticales, orthographiques, lexicales, phonétiques, littéraires, 
civilisationnelles, didactiques et comportementales et pouvoir les mobiliser efficacement ;  
 

- s’exprimer oralement et par écrit dans une langue dont les fautes sont accidentelles, 
 

- comprendre de manière détaillée un document source authentique audio, vidéo ou écrit ; 
 

- formuler oralement et par écrit, dans un registre linguistique adapté à l’activité, une opinion personnelle critique justifiée sur 
les sujets abordés au cours ; 
 

- comprendre de manière intensive le roman présenté en classe, en synthétiser l’analyse, y intégrer les activités proposées sur la 
plateforme électronique et transférer sa démarche vers l’analyse de deux autres romans du même auteur afin d’en dégager les 
lignes directrices ; 
 

- comprendre, expliquer et synthétiser les parties du cours dédiées à l’introduction à l’histoire de la langue et de la Belgique en y 
intégrant les ressources postées sur la plateforme électronique ; 
 
Contenu de l’activité 
 

Grammaire & exercices selon besoins  

Compréhensions à l'audition & à la lecture selon besoins  

Aspects de la civilisation & culture néerlandaises 

Introduction à l'histoire de la langue 

Introduction à l’histoire de la Belgique (le cas échéant)  

Analyse intensive d’un roman imposé (en classe) et lecture (à domicile) de deux romans imposés 

Travail sur les plateformes électroniques Moodle et Teams en autonomie selon besoins 

Aide à la réalisation des leçons de stage (en classe et sur rendez-vous)  

Préparation du et voyage d'étude obligatoire  

 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1 : Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline : 
 

Maîtrise des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés 
et capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ● E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ● Autres : (Voyage d’étude…) 
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Sources bibliographiques principales 
 

MARTINI, Y., Naar verhaalanalyse, 2013 (syllabus)  

MARTINI, Y. Kort Verhaal van een taal, 2013 (syllabus)  

MARTINI, Y. Spelling, uitspraak, fonetiek, 2013 (syllabus) 

MARTINI, Y. Terugblik op België, 2013 (syllabus)  

Liste de lecture (cfr liste de lecture)  

Le cas échéant, compréhensions à la lecture : divers articles tirés du magazine Knack, nouvelles.  

Le cas échéant, compréhensions à l'audition : enregistrements vidéo (VRT) et/ou audio (Radio 1/2).  

E-learning via le cours dédié sur la plateforme Moodle   

- fiches interactives sur l'Histoire de la langue  

- exercices pré- et post-lecture du roman imposé, préparation à l'analyse  

- ressources diverses  
 

Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 

Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgB-3 : Néerl. … 5 % … … 45 % 50 % … 50 % 50 % 

 

Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Toute absence à un test ou un exposé non justifiée par un certificat médical sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test 
ou cet exposé. 
 

En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ○ Français        ● Autre Néerlandais 
 

Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Allemand : langue et didactique, culture et projet linguistique 

Alias : LgB-3 Crédit(s) : 10 ECTS Acronyme info : PLLG3303 Période : UE annuelle (Q1+Q2) 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ○ Non    ● Oui  (UE LgB-2) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre : Allemand Nombre d’heures présentielles : 120 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Nathalie Seron (nathalie.seron@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

● identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▫ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▫ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

L’objectif de cette unité d’enseignement est de permettre aux étudiants de perfectionner leur maîtrise de la langue afin 
d’atteindre un niveau suffisant sur les plans linguistique, culturel et comportemental pour donner des leçons dans la langue cible 
lors des stages du Master 1. L’étudiant·e sera capable de : 

1. Grammaire : comprendre, expliquer et appliquer (via des exercices multiples en classe ou à domicile) en français la grammaire 
vue au cours et l’intégrer à la grammaire vue aux B1 et B2 ; approcher de manière critique le fonctionnement de la langue ; rédiger 
ses propres synthèses de grammaire en s’aidant d’ouvrages de grammaire diversifiés  

2. Littérature : être capable de réaliser un travail écrit et/ou oral de didactisation d’un roman ; être capable de lire et analyser en 
autonomie divers romans et nouvelles ou de s’approprier l’analyse d’ouvrages littéraires travaillés en classe 

3. Phonétique et prononciation : connaitre les particularités et règles phonétiques de l’allemand, s’exprimer de manière fluide et 
correcte (sons, accents toniques, prosodie). 

4. Audition : retranscrire un extrait d’un document audio ou vidéo authentique en allemand ; donner du sens à sa transcription 
en réfléchissant à son contenu ; maitriser le vocabulaire rencontré ; proposer une didactisation d’un document audio ou vidéo en 
mobilisant les apprentissages acquis lors des stages et AFP. 

5. Enrichissement lexical : comprendre, expliquer et traduire le vocabulaire étudié et l’utiliser adéquatement et spontanément 
dans les activités proposées 
 
6. Explication de textes : comprendre la structure d’un texte, le résumer, l’analyser oralement / par écrit et de formuler une 
opinion personnelle ; aborder un texte avec une perspective didactique (application des AFP, présentation orale et/ou écrite); 
comprendre, utiliser et expliquer le vocabulaire des textes à bon escient; pouvoir expliquer la grammaire présente dans ces textes 

7. Histoire : lire à domicile des chapitres du manuel d’histoire « Deutsche Geschichte », faire des recherches personnelles et en 
maitriser le vocabulaire spécifique ; analyser ces chapitres en classe en vue de s’approprier le contenu de manière réflexive ; faire 
le lien entre les périodes et particularités de l’histoire allemande vue et des romans historiques s’y rapportant 

8. Activités extra-muros : mobiliser ses acquis d’apprentissage linguistiques et pédagogiques lors de diverses animations (cette 
activité dépend de la demande extérieure et est formative) 

 
Contenu de l’activité 
 

1. Grammaire : poursuite de l’étude de la grammaire vue aux B1 et B2: différents points de grammaire seront abordés et 

approfondis selon diverses méthodes (perspective didactique). 

2. Littérature : lecture et analyse de romans et/ou nouvelles dans la langue cible avec éventuellement présentations orales des 

auteurs/du contenu/des thèmes et/ou travaux écrits. 

3. Phonétique - Prononciation : poursuite de l’étude du système phonétique allemand débuté en B1 et B2 avec un focus sur la 

prosodie de la langue 

4. Audition : transcriptions et didactisation de de documents audio ou vidéo authentiques avec des contenus variés, y compris 

l’actualité allemande et internationale. 

5. Enrichissement lexical : champs thématiques divers relevant de l’ensemble des documents/ouvrages travaillés en classe et en 

autonomie  
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6. Explication de textes : lecture de textes de thèmes divers (actualité, linguistique, civilisation, culture, histoire et géographie...) 

avec résumé, analyse et formulation d'opinion ; didactisation de ces textes. 

7. Histoire : poursuite de l’étude de l’histoire de l’Allemagne jusqu’à la réunification. 

8. Activités extra-muros : selon les demandes extérieures, animations pédagogiques diverses (formatif) 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 1. Formation disciplinaire pouvant inclure les aspects de la didactique de la discipline ou appliquée à la discipline: maîtrise 
des contenus d’apprentissage visés par les référentiels d'application dans le ou les niveaux d'enseignement concernés et 
capacité d’adaptation à l’évolution de ces référentiels 
 

Comme expliqué dans les rubriques précédentes, l'UE cible l'acquisition des stratégies, savoirs et savoir-faire linguistiques 
nécessaires à la maitrise des 4 compétences (parler, écrire, écouter et lire) ainsi que l'acquisition de savoirs culturels. Une place 
importante est également accordée à la dimension didactique de l'enseignement de l'allemand (par ex. être capable de justifier 
et d'expliquer les règles grammaticales, de transposer les apprentissages pédagogiques et didactiques acquis dans d'autres UE à 
des activités écrites ou de prise de parole en lien avec le cours d'allemand). 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ● Autres : documents théoriques distribués par l'enseignant.e 
 
Sources bibliographiques principales 
 

1. Grammaire : 
- Guide de grammaire allemande, Schumacher-Bouillon, De Boeck 2007 
- La grammaire allemande par les exercices, R. Bunk, Y. Debans, Casteilla 2007 
- Übungsgrammatik für die Mittelstufe, C1, F. Klammer/E. Heilmann, Verlag Liebaug-Dartmann 2006 
- C Grammatik, Anne Buscha, Szilvia Szita, Susanne Raven, Schubert Verlag 2015 
- Grammatik aktiv, B2-C1, Cornelsen 2017 
- Maitriser la grammaire allemande à l’écrit et à l’oral, Brüssow Armin, Hatier 2019 
- Grammaire synthétique, Clavier-Delmas Cécilia, Ellipses 2015 
 

2. Dictionnaires : 
- traductifs : Harrap's Universal Wörterbuch, Grand Dictionnaire Allemand Hachette Langenscheidt; dictionnaires en ligne 
https://de.langenscheidt.com/deutsch-franzoesisch; https://de.pons.com 
- explicatif : Duden Universal Wörterbuch (https://www.duden.de) 
 

3. Phonétique : 
Praxisbuch Phonetik, Aussprachetraining für Deutsch als Fremdsprache, Daniela Niebisch 2016  
 

4. Histoire:  
Deutsche Geschichte, Manfred Main, Gulliver 2009 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ● Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
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Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

LgB-3 : Allemand … … 10 % 10 % 40 % 40 % Report 40 % 50 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

1.Toute absence à un test / exposé, non justifiée par un certificat médical, sera sanctionnée par une note de zéro pour ce test / 
cet exposé. 

2. La note du « Travail annuel » n’est pas améliorable en seconde session étant donné qu’elle comprend notamment des 
activités orales évaluées lors des cours. 

3. Les précisions et les commentaires dispensés oralement au cours et les documents de travail écrits distribués font partie 
intégrante de la matière sur laquelle porte l'évaluation. 

 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre : Allemand 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage dans l’enseignement primaire 

Alias : St-3a Crédit(s) : 9 ECTS Acronyme info : PLLG3304 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ○ Non    ● Oui  (UE St-2, LgA-2 & LgB-2) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais -
Néerlandais / Allemand) 

Nombre d’heures présentielles : 108 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Ateliers de formation professionnelle 
➢ Activité 2 : Stage dans l’enseignement primaire (3 semaines) 
➢ Activité 3 : Didactique de l’enseignement des langues en primaire 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▪ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Cette UE a pour objectif de placer les futur·e·s enseignant·e·s en situation de pratique professionnelle dans l’enseignement 
primaire. 
 

Planifier et concevoir des séquences didactiques complètes et articulées vers un objectif général pour le stage en 
enseignement primaire. 
Gérer des séquences didactiques complètes et articulées vers un objectif général lors du stage dans l’enseignement 
primaire en mobilisant de manière intégréé les savoirs, savoir-faire, attitudes et compétences appris dans les autres 
cours de la formation. 
Analyser et réguler des séquences de leçons dans l’enseignement primaire en rédigeant notamment un rapport de 
stage analysant les sources d’efficacité et d’inefficacité de ses propres pratiques d’enseignement et identifiant des 
pistes d’action efficace. 

 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 3 Formation à et par la pratique : Articulation théorie-pratique à travers l’observation, la mise en œuvre d’actions 
éducatives et leur régulation dans la cadre de situations professionnelles variées et supervisées.  
 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

St-3a 100 % … … … … … Report … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Néant 
 
 



        

HAUTE ÉCOLE CHARLEMAGNE        Département pédagogique        www.hech.be        Année académique 2025-26        Page 131 
Profil d’enseignement de la Section : Langues germaniques 

 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage dans l’enseignement primaire 

Alias : St-3a Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre :  Anglais-
Allemand/Néerlandais 

Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 36 h A.A. : Ateliers de formation professionnelle 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Les ateliers de formation professionnelle préparent concrètement à la pratique de l’enseignement en primaire. Les rencontres 
et/ou les observations avec différents acteurs du terrain outillent les étudiant·es pour cette pratique. Lors de la présentation 
d’une « micro-leçon », l'étudiant·e mobilise les apports issus de ces rencontres. La leçon présentée s’inscrit dans une séquence 
didactique et participe donc à l’atteinte d’un objectif général. Une séance est également consacrée à l’analyse réflexive. 
 

Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Formuler des enseignements des rencontres et des observations avec différents acteurs du terrain (enseignement en primaire) 
pour enrichir la future pratique professionnelle. 
Planifier, préparer et gérer une leçon en intégrant notamment les enseignements et observations issus des rencontres avec les 
acteurs du terrain ainsi qu’en mobilisant de manière intégréé les savoirs, savoir-faire, attitudes et compétences appris dans les 
autres cours de la formation dans le cadre de la réalisation d’une micro-leçon. 
 

Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres :  (…) 
 

Sources bibliographiques principales 
 

néant 
 

Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

● Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 

Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais -Néerlandais/Allemand) 
 

Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage dans l’enseignement primaire 

Alias : St-3a Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais-
Allemand/Néerlandais) 

Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 60 h A.A. : Stage dans l’enseignement primaire (3 semaines) 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Un stage de trois semaines dans l’enseignement primaire, à raison de 16 périodes d’enseignement par semaine, réparties de 
manière égale entre les deux langues d’enseignement.  
 

Le stage est réalisé dans le respect des consignes données et précisées dans la « Convention de stage » et l’« Annexe à la 
convention de stage et pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques ». 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Planifier et concevoir des séquences didactiques complètes et articulées vers un objectif général pour l’enseignement primaire 
en concertation avec ses maitres de stage ;  

- en mobilisant de manière intégréé les savoirs, savoir-faire, attitudes et compétences appris dans les autres cours de la 
formation ;  

- et en respectant les consignes données et précisées dans la « Convention de stage » et l’« Annexe à la convention de 
stage et pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques ». 

 

Gérer des séquences didactiques complètes et articulées vers un objectif général en mobilisant de manière intégréé les savoirs, 
savoir-faire, attitudes et compétences appris dans les autres cours de la formation. 
 

Analyser et réguler des séquences de leçons dans l’enseignement primaire en complétant notamment un « carnet de stage » et 
en discutant avec ses maitres de stage et ses professeurs lors de leur visite. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ○ Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ● Autres : (Convention de stage et Annexe à la convention de 
stage) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues Modernes du Tronc Commun 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : (Pratique d’enseignement par l’étudiant·e) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
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Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais - Néerlandais/Allemand) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage dans l’enseignement primaire 

Alias : St-3a Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais -
Allemand/Néerlandais) 

Période : Quadrimestre 1 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Didactique de l’enseignement des langues en primaire 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le cours de didactique prépare les étudiants à la pratique de l’enseignement de chaque langue dans l’enseignement primaire, en 
intégration avec les AFP. Des rencontres et/ou des observations avec différents acteurs du terrain préparent également les 
étudiant·es à la pratique dans l’enseignement primaire. 
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Concevoir des séquences didactiques complètes et articulées vers un objectif général pour l’enseignement primaire. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues modernes du Tronc commun 

 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais-Néerlandais/Allemand) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Gestion de l’hétérogénéité des apprenants : aspects didactiques en Anglais 

Alias : GHA-a Crédit(s) : 6 ECTS Acronyme info : PLLG3305 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais) Nombre d’heures présentielles : 36 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Mme Audrey Renson 
 

 
Le détail des engagements pédagogiques liés à cette Unité d’enseignement est disponible via le lien : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3004-1.html 
 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS3004-1 
 
 
Remarque 
 

En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

 
(Retour à la grille de formation) 

 
  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3004-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Méthodologie de l’enseignement 

Alias : Methodo-3 Crédit(s) : 2 ECTS Acronyme info : PLLG3306 Période : Quadrimestre 1 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Géraldine Godet (geraldine.godet@hech.be 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▫ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Manifester sa compréhension et sa maîtrise des concepts et des processus qui sous-tendent l’apprentissage d’un individu (et plus 
particulièrement un élève) selon le courant socioconstructiviste et le courant de l’apprentissage coopératif.   
Rendre compte avec précision des applications pédagogiques et méthodologiques qui découlent de ces deux courants et en 
justifier le choix ou l’usage dans un contexte d’enseignement donné ou en regard d’objectifs d’apprentissage poursuivis.   
Porter un regard critique sur quelques pédagogies dites alternatives présentées en opposition aux pédagogies traditionnelles.   
 
Contenu de l’activité 
 

Prenant appui sur les concepts théoriques des courants de la psychologie des apprentissages, cette unité d’enseignement aborde 

des modèles et dispositifs pédagogiques qui en découlent et permet aux futur·es enseignant·es d’en envisager des applications 

concrètes dans l’enseignement des langues modernes. Comme pour le cours de Méthodologie de l’enseignement du B2, le/la 
futur·e enseignant·e sera constamment invité·e à se poser la question de l’efficacité de ces applications pédagogiques sur 
l’apprentissage des élèves, dans une perspective de transfert, en tenant compte notamment des recherches en sciences de 
l’éducation. 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

Axe 4 Formation didactique et pédagogique :  
- méthodologies d’enseignement, y compris la prise en compte des différences en matière d’apprentissage 
- processus d’apprentissage 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Bocquillon, M., Baco, C. ,Derobertmasure, A. & Demeuse, M. (2024). Enseignement explicite : pratiques et stratégies. Quand 
l’enseignant fait la différence. Bruxelles : de Boeck.  
 

Des sources relatives aux différentes théories de l’apprentissage seront fournies aux étudiants dans les documents de travail et 
notes de cours. 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

● Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
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Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Methodo-3 30 % … 70 % … … … 30 % … 70 % 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage de différenciation et d’intégration 

Alias : St-3b Crédit(s) : 9 ECTS Acronyme info : PLLG3307 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ○ Non    ● Oui  (UE DiffOrtho) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ○ Non    ● Oui  (UE St-2, LgA-2 & LgB-2) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  Anglais et 
Allemand/Néerlandais 

Nombre d’heures présentielles : 108 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Marie Collet (marie.collet@hech.be) 
 

Structure de l’Unité d’enseignement 
 

L’UE se compose des activités d’apprentissage (AA) suivantes : 
➢ Activité 1 : Ateliers de formation professionnelle 
➢ Activité 2 : Stage de différenciation et d’intégration (5 semaines) 
➢ Activité 3 : L’enseignant, acteur collaboratif 

 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

Օ  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

○ analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

֍  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
● s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
● maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

● maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

● maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

● prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▪ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
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▪ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

○ maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

● créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

● gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
 

֍  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

● mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

● construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Cette unité d’enseignement a pour objectif de permettre aux futur·e·s enseignant·e·s de pratiquer la différenciation des 
apprentissages et d’adapter leur intervention aux élèves à besoins spécifiques : préparer, gérer et analyser des séquences de 
leçons intégrant la différenciation pédagogique et l’orthopédagogie dans chaque langue. 
 

- Planifier, préparer, gérer, analyser et réguler des séquences de leçons dans l’enseignement général, qualifiant et pour 
adultes (durant l’équivalent de 5 semaines de 15 périodes d’enseignement) selon les dates fixées dans le calendrier 
officiel de la formation en Langues germaniques ; 

- comprenant des éléments significatifs de différenciation des apprentissages et d’intégration des élèves à besoins 
spécifiques ; 

- en concertation avec ses maîtres de stage et en collaboration avec les autres acteurs au sein de l’école et à l’extérieur 
de l’école ; 

- en mobilisant de manière intégrée les savoirs, savoir-faire et compétences appris dans les autres cours de la formation ; 
- et en respectant les consignes données et précisées dans la « Convention de stage » et l’« Annexe à la convention de 

stage et pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques, 2025-2026 ». 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

3. Formation à et par la pratique : articulation théorie-pratique à travers l’observation, la mise en œuvre d’actions 
éducatives et leur régulation dans le cadre de situations professionnelles variées et supervisées 

 

4. Formation didactique et pédagogique :  
- travail collaboratif 

 
Modalités d’évaluation intégrée de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

St-3b … … … 100 % … … Report … … 
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Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

(néant) 
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 
Le critère de réussite de l’UE correspond à l’obtention d’une note globale et intégrée de minimum 10/20 à l’ensemble de l’Unité. 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage de différenciation et d’intégration 

Alias : St-3b Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais et 
Allemand/Néerlandais) 

Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : Ateliers de formation professionnelle 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Les ateliers de formation professionnelle préparent concrètement à la pratique de la pédagogie différenciée et à 
l’orthopédagogie : 
 

1. Qu’observer pour préparer l’enseignement universel, l’évaluation au service de l’apprentissage et la différenciation de 
manière à répondre aux difficultés observées et aux besoins spécifiques reconnus des élèves ? 

2. Préparation d’un dispositif d’enseignement à la classe entière et différencié efficace 
3. Micro-leçons de moments différenciés issus des dispositifs préparés 
4. Retour de stage : présentation des dispositifs utilisés et évaluation de leur efficacité 

 

Par ailleurs, une séance sera dévolue à la visite d’une classe d’enseignement pour adultes.   
 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Planifier, préparer, gérer, analyser et réguler une séquence de leçons ; 
- comprenant des éléments significatifs de différenciation des apprentissages et d’intégration des élèves à besoins 

spécifiques ; 
- en concertation avec ses maîtres de stage et en collaboration avec les autres acteurs au sein de l’école et à l’extérieur 

de l’école ; 
- en mobilisant de manière intégrée les savoirs, savoir-faire et compétences appris dans les autres cours de la formation, 

en particulier dans l’UE Différenciation et Orthopédagogie. 
 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

- Référentiel de Langues modernes 
- Sources utilisées dans l’U.E. Différenciation et Orthopédagogie 

 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
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Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais et Allemand/Néerlandais) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage de différenciation et d’intégration 

Alias : St-3b Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais et 
Allemand/Néerlandais) 

Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 84 h A.A. : Stage de différenciation et d’intégration (5 semaines) 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Le stage de différenciation et d’intégration est composé de l’équivalent de 5 semaines de 15 périodes et est organisé comme 
suit et selon les dates fixées dans le calendrier officiel de la formation en Langues germaniques :  
 

Possibilité 1 - 5 semaines de 15 périodes d’enseignement :  
- 8 périodes dans l’enseignement général (4 périodes d’enseignement de chaque langue, 2 classes),  
- 4 périodes dans l’enseignement qualifiant (une langue, 2 classes)  
- et 3 périodes dans l’enseignement pour adultes (l’autre langue, 1 classe).  

Chaque classe prise en charge l’est donc durant 5 semaines. 
 

Possibilité 2, uniquement pour les étudiants germanophones :  
- 4 semaines dans la Communauté germanophone, 1 semaine d’observation et 3 semaines d’enseignement : 

· 8 périodes dans l’enseignement général (4 périodes d’enseignement de l’Anglais et 4 périodes d’enseignement de l’Allemand 
langue maternelle, 2 classes) 
· 8 périodes dans l’enseignement qualifiant (4 périodes d’enseignement de l’Anglais et 4 périodes d’enseignement de l’Allemand 
langue maternelle, 2 à 3 classes) 
         Chaque classe suivie l’est donc durant 4 semaines, dont 3 semaines d’enseignement. 

- 1 semaine d’enseignement de 12 périodes dans l’enseignement pour adultes de la FWB (6 périodes d’enseignement de 
chaque langue, 2 à 4 classes) 

 
Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

- Planifier, préparer, gérer, analyser et réguler des séquences de leçons dans l’enseignement général, qualifiant et pour 
adultes (soit 5 semaines de 15 périodes d’enseignement, soit 1 semaine d’observation et 3 semaines d’enseignement 
de 16 périodes dans la Communauté germanophone puis 1 semaine de 12 périodes dans l’enseignement pour adultes) 
et selon le calendrier officiel de la section Langues germaniques ;  

- comprenant des éléments significatifs de différenciation des apprentissages et d’intégration des élèves à besoins 
spécifiques ; 

- en concertation avec ses maîtres de stage et en collaboration avec les autres acteurs au sein de l’école et à l’extérieur 
de l’école ; 

- en mobilisant de manière intégrée les savoirs, savoir-faire et compétences appris dans les autres cours de la formation, 
en particulier dans l’U.E. Différenciation et Orthopédagogie ; 

- et en respectant les consignes données et précisées dans la « Convention de stage » et l’« Annexe à la convention de 
stage et pour les pratiques hebdomadaires, section Langues germaniques, 2025-2026 ».  

 
Supports didactiques obligatoires 
 

○ Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

○ Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 
Sources bibliographiques principales 
 

Référentiel de Langues modernes, Tronc commun ; Programmes d’enseignement, manuels et diverses ressources didactiques 
mises à la disposition des étudiants à la Haute École dans le cadre de la préparation aux stages 
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Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ● Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ● Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : Pratique de l’enseignement par l’étudiant 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (langue-cible de stage) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Stage de différenciation et d’intégration 

Alias : St-3b Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais et 
Allemand/Néerlandais) 

Période : Quadrimestre 2 

Nbre d’heures présentielles : 12 h A.A. : L’enseignant, acteur collaboratif 

 
Contenu de l’Activité d’apprentissage 
 

Ce cours prépare à la collaboration avec les acteurs au sein de l’école et à l’extérieur de l’école. Il travaille en particulier les 
contenus suivants :  

- le travail collaboratif au sein de l’école : construction et continuité des apprentissages, évaluation, conseils de classe, 
participation au plan de pilotage… 

- aspects relationnels au sein d’une équipe éducative, avec les parents et des acteurs extérieurs en lien avec quelques 
grands concepts de la psychologie sociale et relationnelle (influence sociale et influence des minorités, soumission à 
l’autorité, …) 

 

Acquis d’apprentissage spécifiques / Objectifs 
 

Planifier, préparer, gérer, analyser et réguler des séquences de leçons dans l’enseignement général, qualifiant et pour adultes 
comprenant des éléments significatifs de différenciation des apprentissages et d’intégration des élèves à besoins spécifiques en 
concertation avec ses maîtres de stage et en collaboration avec les autres acteurs au sein de l’école et à l’extérieur de l’école. 
 

Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ○ Ouvrage de référence  ○ Autres : (…) 
 

Sources bibliographiques principales 
 

Cf. bibliographie du syllabus de cours 
 

Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ○ Activités en laboratoire  ○ Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

○ Travaux en autonomie  ○ Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

● Autre : enseignement explicite : révision, ouverture, modelage, pratique guidée, enseignement réciproque, pratique 
autonome et clôture 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 

Modalités d’évaluation de l’Activité d’apprentissage 
 

La note finale de cette UE est décidée par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, conformément aux 
dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 

Les modalités d’évaluation de l’Unité sont exposées ci-dessus, au niveau de la description générale de l’UE. Étant intégrée, pour 
les différentes activités qui la composent, cette évaluation est par nature indivisible. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ● Autre (Anglais et Allemand/Néerlandais) 
 

Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’activité 
 

Néant 
 

(Retour à la grille de formation) 
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Recherche en éducation 

Alias : RechEdu Crédit(s) : 5 ECTS Acronyme info : PLLG3308 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 30 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : collectif (secretariat.cefen@uliege.be) 
 

 
Le détail des engagements pédagogiques liés à cette Unité d’enseignement est disponible via le lien : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3010-1.html 
 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS3010-1 
 
 
Remarque 
 

En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

 
(Retour à la grille de formation) 

 
  

https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3010-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Choisissez un élément. Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Gestion de l’hétérogénéité des apprenants : ateliers de formation 
professionnelle en Anglais 

Alias : GHA-b Crédit(s) : 4 ECTS Acronyme info : PLLG3309 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ● Non    ○ Oui  (…) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ● Autre  (Anglais) Nombre d’heures présentielles : 24 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : M. Matthieu Hausman (m.hausman@uliege.be) 
 

 
Le détail des engagements pédagogiques liés à cette Unité d’enseignement est disponible via le lien : 
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3014-1.html 
 
 
Le code-UE spécifique de l’ULiège est : ZENS3014-1 
 
 
Remarque 
 

En cas de question administrative relative à cette U.E. (codes d'accès, ressources...), contactez l'Apparitorat ULiège : 
Alix Dassargues => Administration.cefen@uliege.be 

 
(Retour à la grille de formation) 

 
  

mailto:m.hausman@uliege.be
https://www.programmes.uliege.be/cocoon/20252026/cours/ZENS3014-1.html
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Haute École Charlemagne - Département pédagogique Domaine : Sciences de l’éducation et Enseignement 

En codiplômation avec l’Université de Liège Secteur : Sciences humaines et sociales Niveau du cycle : 
1 (Bachelier) Campus de formation : Liège - Rivageois Cadre européen de certification : niveau 7 

Master en Enseignement : Section 3 - Langues germaniques 

Bloc d’études : Bac 3 U.E. : Technopédagogie 

Alias : Tpe-3 Crédit(s) : 1 ECTS Acronyme info : PLLG3310 Période : Quadrimestre 2 

Cours : obligatoire Cette UE est corequise à une ou plusieurs autres :  ● Non    ○ Oui  (…) 

La réussite de cette UE constitue un prérequis à l’accès à une ou plusieurs UE de la suite du cursus : ○ Non    ○ Oui  (cf. grille 2026-27) 

Le choix de cette UE est conditionné par la réussite préalable d’une ou plusieurs UE : ● Non    ○ Oui  (…) 

Langue d’enseignement : ● Français    ○ Autre  (…) Nombre d’heures présentielles : 12 h 

 Enseignant.e-référent.e d’UE : Valérie Segond (valerie.segond@hech.be) 
 

Contribution de l’UE au Profil d’enseignement 
 

La/les compétence(s) suivante(s) du Référentiel sera/seront prioritairement mobilisée(s) : 
 

֍  Les compétences de l’acteur institutionnel, social et culturel : 
○ agir comme acteur social et culturel au sein de l’école et de la société, y compris dans leur transformation, intégrer la diversité et 

développer des pratiques citoyennes pour plus de cohésion sociale ; 

○ comprendre les enjeux éthiques et respecter les cadres déontologiques et réglementaires de la profession dans une perspective 

démocratique et de responsabilité ; 

● analyser l’environnement organisationnel et institutionnel du système éducatif et agir en son sein notamment en interagissant avec 

les collègues, les parents, la direction et d’autres acteurs afin de : 
▫ s’inscrire dans la démarche de pilotage de l’école et de participer aux démarches d’amélioration du système éducatif de la 
Communauté française ; 
▪ faire de l’école un lieu où les élèves apprennent, se développent et se forment dans un climat positif, et non un lieu de sélection. 

○ maîtriser sa situation administrative et le suivi de son dossier administratif personnel. 
 

Օ  Les compétences de l’acteur d’une organisation apprenante dans une dynamique collective : 
○ s’investir dans le travail collaboratif au sein d’une équipe éducative afin d’en augmenter le professionnalisme et l’expertise par la 

mobilisation de l’intelligence collective, notamment au cours de concertations ; 

○ identifier ses besoins de formation individuelle et participer à l’identification des besoins de formation de l’équipe pédagogique ; 

○ contribuer à la diffusion, au sein de l’équipe éducative, des acquis liés aux formations continues suivies ou des capacités développées 

par celles-ci ou par l’expérience. 
 

֍  Les compétences de l’organisateur et accompagnateur d’apprentissages dans une dynamique évolutive : 
○ maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique et technologique, leur didactique 

et la méthodologie de leur enseignement ; 

○ maitriser les savoirs relatifs aux processus d’apprentissage, aux recherches sur les différents modèles et théories de l’enseignement ; 

○ maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer de manière adéquate dans les 

divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ; 

○ prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de 

scolarisation ou langue d’apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ; 

● agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l’établissement scolaire dans une perspective collective, notamment à travers : 

▪ la conception et la mise en œuvre d’une démarche d’enseignement et d’apprentissage, comprenant des pratiques variées de nature 
à renforcer la motivation et la promotion de la confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d’initiative et 
de coopération ; 
▪ la conception, le choix et l’utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et d’autres outils pédagogiques ; 
▫ la construction et l’utilisation de supports d’observation et d’évaluation, cette dernière étant spécifiquement à visée compréhensive 
et formative, favorisant la responsabilisation et la participation de l’élève dans ses apprentissages ; 
▫ la conception et la mise en œuvre de pratiques de différenciation pédagogique, d’accompagnement personnalisé des élèves tenant 
compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil d’apprenant et, s’il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le 
co-enseignement ou la co-intervention pédagogique ; 
▫ la mise en place d’activités d’apprentissage interdisciplinaires ; 

● maîtriser l’intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ; 

○ prendre en compte l’éducation aux médias, l’EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ; 

○ créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi 

qu’avec les collègues ; 

○ gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante et sécurisante. 
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Օ  Les compétences du praticien réflexif : 
○ lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action 

d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle ; 

○ mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur 

impact sur les élèves afin de réguler son enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en œuvre dans une 
perspective d’efficacité et d’équité ; 

○ construire progressivement son identité professionnelle, notamment en mobilisant des outils de développement professionnel 

personnel tel que le portfolio. 

 
Les objectifs / acquis d’apprentissage spécifiques de l’UE, sanctionnés par l’évaluation, sont : 
 

Les étudiants seront capables de créer un outil numérique et/ou technologique calibré en fonction d’un objectif d’apprentissage 
précis.  L’étudiant sera capable d’évaluer et de co-évaluer sa propre réalisation et celles de ses pairs.  L’étudiant sera capable d’en 
déduire les améliorations et les ajustements nécessaires à sa réalisation. 
 
Contenu de l’activité 
 

Les étudiants devront créer un outil didactique technologie et/ou numérique sur mesure utilisable dans le cadre leurs activités 
d’apprentissage en stage.  Cet outil sera de préférence transversal à une discipline d’enseignement. 
https://www.courssegondval.com/technopeda-b-3.html 
 
Contenus minimaux envisagés au niveau de l’UE (aspects a minima abordés en lien avec les Référentiels) 
 

- Création d'outils et de contenus dans des dispositifs de formation adaptés à l'âge, aux prescrits des sciences cognitives 
et aux objectifs d'apprentissage du public cible. 

- Analyser l’objectif d’apprentissage choisi par l’étudiant dans le champ de la réalisation de son outil. 
- Réaliser un état de l’art. 
- Conceptualiser l’outil. 
- Créer l’outil au Pôle technopédagogique. 
- Tester et évaluer le dispositif. 

 
Supports didactiques obligatoires 
 

● Syllabus de cours  ○ E-Learning   ● Documents de travail  ○ Portefeuille de lectures 
 

● Dias de projection  ● Ouvrage de référence  ● Autres : PIX 
 
Sources bibliographiques principales 
 

… 
 
Méthodes d’enseignement-apprentissage 
 

○ Cours ex-cathedra   ● Activités en laboratoire  ● Exercices, applications, travaux pratiques 
 

○ Exposé par l’étudiant.e  ○ Résolutions de problèmes  ○ Enseignement mutuel (par les pairs) 
 

● Travaux en autonomie  ● Ateliers, travaux de groupes  ○ Observations de pratiques / de terrain 
 

○ Classe inversée   ○ Projet sur le terrain   ○ Séminaires, excursions, visites 
 

○ Autre : (…) 
 

Le calendrier et les méthodes de formation pourront faire l’objet d’adaptations selon la concrétisation et les besoins des phases 
d’apprentissages. 
 
Modalités d’évaluation de l’Unité d’enseignement 
 

La note finale de l’UE est décidée par le formateur titulaire ou par une Commission formée par les professeurs de l’UE elle-même, 
conformément aux dispositions précisées dans le Règlement Général des Études et des Jurys de la HECh. 
 
 

https://www.courssegondval.com/technopeda-b-3.html
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Unité d’enseignement 
concernée 

Quadrimestre 1 Quadrimestre 2 Seconde session 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Travail 
annuel 

Examen 
écrit 

Examen 
oral 

Tpe-3 … … … 100 % … … 100 % … … 

 
Détails modalités / Précisions éventuelles : 
 

Le travail annuel faisant l’objet d’un parcours balisé par de nombreux feedbacks de l’enseignant et des pairs durant sa 
conceptualisation jusqu’à sa finalisation, la note obtenue sera de l’ordre de 20/20 ou 0/20.  
 
En cas de « Travail annuel » non améliorable entre les sessions d’examens, la mention « Report » indique que la note de Travail 
annuel précédemment obtenue est reportée telle quelle. Dans le cas contraire, l’amélioration de la note de Travail annuel fait 
l’objet d’un contrat écrit entre l’étudiant.e et l’enseignant.e. 
 

Langue d’évaluation :   ● Français        ○ Autre (…) 
 
Remarques éventuelles / Commentaires sur le déroulement de l’UE 
 

(néant) 
 

(Retour à la grille de formation) 
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